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Terminologie 

Prestation de soins 
Fournir de l’aide ou des soins à une autre personne, y compris les personnes vivant 
avec un handicap physique, intellectuel ou de développement, les personnes souffrant 
de troubles médicaux, les personnes atteintes d’une maladie mentale et/ou les 
personnes dont les besoins en matière de soutien évoluent avec l’âge.1 

Aidant 
Aussi appelé proche aidant, personne proche aidante, aidant naturel ou aidant 
familial, un aidant est un parent, membre de la famille, un ami ou une personne-
soutien prodiguant des soins non rémunérés à une personne vivant avec un handicap 
physique, intellectuel ou de développement, une affection médicale, une maladie 
mentale ou des besoins liés au vieillissement. Les aidants fournissent des soins 
en raison d’un lien qu’ils entretiennent avec la personne, et non dans le cadre d’un 
emploi ou d’une profession. Cette définition n’inclut pas les parents ou les tuteurs 
qui fournissent des soins à un enfant ne souffrant pas d’un handicap, d’un état 
pathologique ou d’une maladie. 

Fournisseur de soins  
Personne formée et rémunérée pour fournir des soins aux personnes qui en ont 
besoin en raison d’un handicap physique, intellectuel ou de développement, d’une 
affection médicale, d’une maladie mentale ou de besoins liés au vieillissement. Il s’agit 
de professionnels, tels que les professionnels de soutien direct (PSD), les travailleurs 
de soutien aux personnes handicapées (TSH), les préposés aux bénéficiaires (SP), les 
accompagnateurs de personnes handicapées, les aides-soignants à domicile et les 
travailleurs de relève. 

Bénéficiaire de soins 
Personne vivant avec un handicap physique, intellectuel ou de développement, un 
état pathologique, une maladie mentale et/ou des besoins d’aide changeants et une 
fragilité liée au vieillissement, qui reçoit des soins. Les enfants ne souffrant pas d’un 
handicap, d’un état pathologique ou d’une maladie ne sont pas inclus dans cette 
définition. 
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Les arguments en faveur d’une 
Stratégie nationale sur la prestation 

Le Canada est confronté à une crise majeure en matière de 
prestation de soins. 
Les aidants et les fournisseurs de soins ne sont pas suffisamment soutenus et sont en 
difficulté. La population vieillit et, chaque année, de nouvelles personnes ont besoin 
de soins, alors que le nombre de personnes disponibles pour les fournir diminue. 
Les gens, y compris les personnes vivant avec un handicap, vivent plus longtemps et 
présentent des besoins de soins plus complexes, mais les aidants et les fournisseurs 
de soins sont déjà à bout de souffle. Le statu quo n’est pas viable et la situation ne 
fera que se détériorer en l’absence de réforme politique. 

Les aidants sont partout, et sans eux, les systèmes sociaux et 
de santé du Canada s’écrouleraient. 
Les aidants sont les personnes qui s’occupent de parents âgés, d’enfants avec 
handicap, d’amis et de voisins malades. Un Canadien sur quatre est présentement un 
aidant et au moins la moitié de la population le sera à un moment donné dans sa vie. Les 
aidants assurent la cohésion des systèmes de santé, en veillant à ce que les directives 
médicales soient respectées, à ce que les rendez-vous soient honorés et à ce que les 
besoins des bénéficiaires soient comblés. 

La prestation de soins est significative pour les aidants et leurs 
proches, et inestimable pour l’économie canadienne. 
Les aidants agissent souvent par amour. Les relations de soins peuvent rapprocher les 
familles et donner lieu à de profonds moments de complicité. La prestation de soins est 
également cruciale pour l’économie canadienne : on estime que le remplacement des 
soins dispensés par des aidants non rémunérés coûterait au gouvernement fédéral 
97,1 milliards $ par an. 
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Les aidants ne peuvent pas poursuivre ce travail vital sans 
aide. 
Selon le rapport du CCEA intitulé Être aidant au Canada, 56 % des aidants qui 
fournissent plus de cinq heures de soins par semaine éprouvent des difficultés 
financières. Dans le même rapport, la moitié des aidants trouvent qu’il est difficile 
d’avoir accès à des mesures de soutien et 58 % d’entre eux se disent fatigués en raison 
de la prestation de soins.2 

Les bénéficiaires de soins ont besoin d’un meilleur soutien 
financier pour s’épanouir et vivre dignement. 
En 2023, 37 % des aidants ont connu des difficultés financières en raison de leurs 
tâches de soins et la moitié des aidants ont subi au moins un facteur de stress financier 
lié à la prestation de soins au cours de la dernière année. Ces soutiens rendent 
également la prestation de soins possible pour les aidants. Sans ces soutiens, ils 
doivent essayer de combler toutes les lacunes - une tâche impossible pour la plupart 
d’entre eux.  

Le Canada a besoin d’un plus grand nombre de fournisseurs 
de soins rémunérés, et ceux-ci doivent être traités avec le 
respect qu’ils méritent. 
Les systèmes de soins du Canada reposent sur des fournisseurs de soins rémunérés. 
Il s’agit d’un travail gratifiant, mais difficile, et ce domaine présente des taux élevés 
d’épuisement professionnel, ainsi qu’un nombre insuffisant de personnes qui entrent 
dans la profession ou qui y restent. Le rapport du CCEA Être aidant au Canada a 
démontré que 80 % des fournisseurs de soins ont envisagé de quitter le domaine 
au cours des 12 mois précédant ce sondage. Les fournisseurs de soins rémunérés 
ont besoin d’être protégés contre les abus, d’être correctement rémunérés et de 
bénéficier de meilleures conditions de travail pour pouvoir continuer à exercer leur 
métier. 

Les aidants, les fournisseurs de soins et les bénéficiaires de 
soins doivent pouvoir compter sur un leadership audacieux et 
des actions immédiates. 
Le Canada a besoin d’une stratégie, et le gouvernement fédéral doit prendre l’initiative 
et aborder certaines questions clés pour veiller à ce que les aidants et les fournisseurs 
de soins à travers le Canada puissent prospérer. 
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Recommandations pour une 
Stratégie nationale sur la prestation 
Lors du dépôt de son budget 2024, le gouvernement fédéral s’est engagé à élaborer 
une Stratégie nationale sur la prestation de soins. En partenariat avec des aidants, des 
fournisseurs de soins, des experts et des dirigeants, le CCEA a créé cette stratégie, qui 
comporte cinq domaines d’action clés : 

Améliorer le soutien, 
les programmes et les 
services destinés aux 
aidants 

Soutenir les aidants 
au travail et dans leur 
parcours éducatif 

Soutenir les bénéficiaires 
de soins 

Constituer une main-
d’œuvre durable pour le 
personnel de soins 

Faire preuve de leadership 
et de reconnaissance 

Afin qu’ils puissent préserver leur 
propre bien-être tout en assumant 
leurs responsabilités de soins. 

Afin qu’ils puissent mieux gérer les 
responsabilités liées aux soins et à leur 
travail. 

Afin que leurs besoins en matière de 
soins ne leur fassent pas perdre leur 
qualité de vie. 

En valorisant les fournisseurs de 
soins par des salaires plus élevés, une 
meilleure formation et des voies d’accès 
claires à la résidence permanente pour 
les soignants migrants. 

Afin que les Canadiens sachent que 
la prestation de soins est une priorité, 
et que les provinces, les territoires, les 
entreprises et autres puissent suivre 
l’exemple du gouvernement fédéral. 
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La prestation de soins pèse lourdement sur le bien-être physique, mental et financier 
des aidants : au Canada, ils ont atteint leur point de rupture, alors même que les besoins 
en matière de soins augmentent partout au pays.  

SOLUTIONS 

Fournir aux aidants une aide financière au moment et de la 
manière dont ils en ont besoin 

• Rendre remboursable le Crédit canadien pour aidant naturel ; 
• Instaurer une allocation pour les aidants ; 
• Instaurer une assurance publique pour les soins. 

Améliorer le bien-être des aidants grâce à des programmes et 
des services ciblés 

• Financer des programmes sur mesure en faveur de la santé mentale et du bien-
être des aidants ; 

• Financer des services de répit et de soins à domicile pour les aidants. 

De nombreux aidants occupent un emploi en plus de leurs responsabilités de soins et, 
trop souvent, leurs conditions d’emploi ne leur permettent pas de bien faire les deux. 
Certaines responsabilités liées à la prestation de soins éloignent les personnes de 
leur travail rémunéré, que ce soit à court terme ou de manière permanente, mais cela 
a un coût important pour leur bien-être financier. Concilier la prestation de soins et 
l’éducation est également un défi pour les aidants qui fréquentent l’école : ils ne sont pas 
en mesure de récolter les fruits de leur propre développement s’ils ne sont pas soutenus 
dans les tâches qu’ils accomplissent en tant qu’aidants. 

PREMIER PILIER 

DEUXIÈME PILIER 

Améliorer le soutien, les programmes et les services 
destinés aux aidants 

Soutenir les aidants au travail et dans leur parcours éducatif 
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SOLUTIONS 

Rendre les congés et les prestations avantageux pour les 
aidants qui travaillent 

• Rendre les congés et les allocations des aidants mieux adaptés et plus 
accessibles. 

Assurer la sécurité financière des aidants qui travaillent ou sont 
aux études 

• Introduire des dispositions relatives aux aidants dans le cadre du Régime de 
pensions du Canada (RPC) pour les aidants dont les revenus ont été faibles 
pendant plusieurs années en raison de la prestation de soins ; 

• Assouplir la composante fédérale des prêts étudiants pour répondre aux besoins 
des aidants. 

Donner aux aidants la possibilité de rester sur le marché du 
travail tout en prodiguant des soins 

• Devenir un employeur exemplaire en mettant en œuvre des politiques de travail 
favorables aux aidants ; 

• Accorder aux employés sous réglementation fédérale des jours de congé payé 
pour s’occuper d’un proche ; 

• Mettre en place des politiques de travail favorable aux aidants. 

Les bénéficiaires de soins ayant un handicap sont trop souvent poussés vers la pauvreté 
en raison des coûts élevés d’un handicap combinés au manque de soutien. Lorsque les 
bénéficiaires de soins manquent de soutien financier et de services, les aidants tentent 
souvent de combler les lacunes. Cette situation n’est pas viable à long terme. 

SOLUTIONS 

Réduire les obstacles administratifs et élargir l’admissibilité à 
deux mesures de soutien essentielles 

• Élargir les critères d’admissibilité au Crédit d’impôt pour personnes handicapées 
et le rendre plus accessible ; 

• Améliorer le Régime enregistré d’épargne-invalidité 

TROISIÈME PILIER 

Soutien financier aux bénéficiaires de soins 
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Les fournisseurs de soins sont essentiels à la vie de nombreux bénéficiaires de soins ; 
ce sont des membres essentiels de la main-d’œuvre des services sociaux et de 
santé du Canada. Malgré leur importance, les fournisseurs de soins sont largement 
sous-évalués. Les mauvaises conditions de travail et les salaires faibles poussent de 
nombreux fournisseurs de soins à quitter la profession. Il n’existe pas suffisamment de 
voies d’accès pour aider les nouveaux arrivants au Canada à effectuer ce travail utile. 

SOLUTIONS 

Valoriser les fournisseurs de soins rémunérés 
• Verser un salaire décent aux fournisseurs de soins 

Protéger et encourager les fournisseurs de soins aux migrants 
• Renforcer les protections pour les travailleurs migrants ; 
• Améliorer les voies d’accès à la résidence permanente pour les travailleurs 

sociaux migrants. 

Augmenter l’ampleur des autres aides financières pour les 
bénéficiaires de soins 

• Mettre en œuvre et modifier la Prestation canadienne pour les personnes 
handicapées ; 

• Améliorer le Crédit d’impôt pour frais médicaux. 

QUATRIÈME PILIER 

Bâtir une main-d’œuvre durable de fournisseurs de soins 
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CINQUIÈME PILIER 

Leadership et reconnaissance de la part du 
gouvernement fédéral 

Le Canada ne possède pas d’approche coordonnée pour soutenir les aidants, les 
fournisseurs de soins et les bénéficiaires de soins dans l’ensemble du pays. Il s’agit 
d’un enjeu politique qui concerne tous les portefeuilles, mais les problèmes qu’il 
pose ne peuvent pas être résolus en travaillant en vase clos. Une véritable stratégie 
coordonnée, intégrant les conseils des aidants, est nécessaire pour faire la différence. 
Le gouvernement fédéral joue également un rôle essentiel dans l’organisation des soins 
de santé au Canada et dans le soutien aux familles des militaires. 

SOLUTIONS 

Faire des aidants une priorité du gouvernement 
• Élaborer une législation portant sur les aidants qui instaure la Stratégie nationale 

sur la prestation de soins et met sur pied un conseil consultatif. 

Faire preuve de leadership au niveau fédéral dans le domaine 
des soins de santé 

• Faire de la prestation de soins une priorité dans les discussions sur les soins de 
santé avec les provinces et les territoires ; 

• Demander aux principaux organismes de recherche nationaux de collaborer à 
l’élaboration d’un programme de recherche complet sur la prestation de soins. 

Veiller à ce que les anciens combattants et les familles des 
militaires reçoivent le soutien qu’ils méritent 

• Assurer l’interopérabilité entre les services de santé des Forces armées 
canadiennes et les systèmes civils ; 

• Assurer la mobilité interprovinciale des services, comme l’admissibilité 
automatique aux services pour personnes autistes ; 

• Affecter un gestionnaire de cas aux familles ayant des besoins complexes en 
matière de relocalisation vers de nouvelles communautés ; 

• Étendre l’admissibilité à l’Allocation de reconnaissance pour aidant d’Anciens 
Combattants Canada. 



À propos de ce 
document 
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Dans son budget 2024, le gouvernement fédéral s’est engagé à élaborer une Stratégie 
nationale sur la prestation de soins. Le présent document présente une compilation 
d’idées précises, pratiques et tangibles qui doivent être incluses dans la Stratégie 
nationale sur la prestation de soins. Il contient également des recommandations 
réalisables que le gouvernement fédéral doit suivre pour mieux soutenir les aidants, les 
bénéficiaires de soins et les fournisseurs de soins à travers le Canada. 

Le document a été élaboré à partir d’idées et de conseils obtenus de la part des 
membres de la communauté des aidants. Au moment de concevoir sa Stratégie 
nationale sur la prestation de soins, il est essentiel que le gouvernement tienne compte 
des expériences des aidants, des fournisseurs de soins et des bénéficiaires de soins 
et qu’il veille à les intégrer au cœur des politiques et des programmes qui découleront 
de la stratégie. 

Ce document s’appuie sur les travaux antérieurs du CCEA, notamment le livre blanc 
sur les politiques, intitulé Prendre soin : comment améliorer le paysage de la prestation 
de soins au Canada, qui met en lumière les lacunes en matière de politiques et les 
solutions potentielles en lien avec la prestation de soins dans l’ensemble du pays, 
et un sondage national sur la prestation de soins, Être aidant au Canada : sondage 
auprès des aidants et des fournisseurs de soins à travers le Canada, qui a recueilli les 
commentaires de plus de 3 000 aidants et fournisseurs de soins à l’échelle du pays. 

Valeurs et principes guidant cette 
stratégie 
Tout au long de l’année 2024, le CCEA s’est engagé dans un vaste processus de 
consultation axé sur des mesures politiques spécifiques qui pourraient être introduites 
pour améliorer la vie des aidants, des fournisseurs de soins et des bénéficiaires de 
soins. Cette conversation et le travail présenté dans ces pages ont été guidés par des 
valeurs et des principes qui sous-tendent tous nos travaux sur la Stratégie nationale 
sur la prestation de soins : 

Coconception 
Le CCEA a travaillé de concert avec des aidants, des fournisseurs de soins, des chercheurs, 

des dirigeants et des fournisseurs de services pour développer et tester chacune des idées 

comprises dans cette stratégie. Les voix de l’expérience vécue ont été au centre de chaque 

étape de notre travail ; 
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Aspect pratique 
Dès le départ, notre objectif a été de dresser une liste cohérente d’idées susceptibles 
d’être reprises et mises en œuvre par le gouvernement fédéral. Nous avons donc veillé 
à ce que le contenu de la stratégie soit pratique, tangible et prêt à être mis en œuvre ; 

Se concentrer sur le gouvernement fédéral 
Seul le gouvernement fédéral a la capacité d’avoir une influence dans la vie des aidants 
et des fournisseurs de soins par l’entremise d’une réforme politique pratique. De plus, 
l’histoire a montré qu’une réforme du gouvernement fédéral aujourd’hui entraîne 
invariablement une réforme provinciale et territoriale demain ; 

Urgence 
Nous vivons le début d’une crise des soins au Canada. Cette crise ne fera que 
s’aggraver si le gouvernement fédéral ne prend pas des mesures urgentes pour aider 
les aidants et les fournisseurs de soins à faire leur travail. Il est donc important de 
diffuser ces bonnes idées dès aujourd’hui, plutôt que de continuer à discuter pour 
développer d’autres idées ; 

Application générale  
Bien que chaque situation de soins soit unique, la majorité des réformes et des 
mesures de soutien dont les aidants et les fournisseurs de soins ont besoin est 
similaire, indépendamment de la manière dont on devient aidant ou fournisseur de 
soins. Les idées contenues dans cette stratégie sont destinées à aider le plus grand 
nombre possible d’aidants et de fournisseurs de soins. Une application généralisée 
est la première étape pour faire du Canada le meilleur endroit au monde où donner et 
recevoir des soins ; 

Ce n’est qu’un début 
Bien qu’exhaustive, cette stratégie demeure incomplète. Aucun document politique 
ne peut couvrir à lui seul la panoplie de réformes nécessaires pour offrir aux aidants 
l’avenir qu’ils méritent tous, et que nous méritons tous. Le travail se poursuivra bien 
après la publication de ce document. La prochaine étape consistera à mieux répondre 
aux besoins spécifiques de certains groupes de population, en commençant par les 
aidants autochtones, métis et inuits ;  
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Inclusion 
La vie des personnes ayant un handicap (intellectuel, physique, etc.) devrait être aussi 
bien remplie que celle des personnes sans handicap, ce qui inclut la possibilité de 
cohabiter et interagir avec des pairs sans handicap, et de profiter des parcours et des 
expériences de vie auxquels tout le monde a droit. Les aidants et les fournisseurs de 
soins ont un rôle essentiel à jouer pour rendre cela possible ; 

Qualité de vie 
La qualité de vie des bénéficiaires de soins, des aidants et des fournisseurs de soins est 
au cœur de cette stratégie  ! 

Note sur les compétences fédérales et 
provinciales au Canada 
Les lecteurs de ce document noteront que les recommandations politiques émises 
dans la Stratégie nationale sur la prestation de soins s’adressent presque exclusivement 
au gouvernement fédéral. 

Au Canada, le gouvernement est divisé en trois ordres de gouvernement : fédéral, 
provincial ou territorial, et municipal. Notre système de fédéralisme parlementaire 
prévoit que certaines compétences politiques relèvent exclusivement du gouvernement 
fédéral, alors que d’autres relèvent des gouvernements provinciaux et territoriaux. Bien 
que la responsabilité de certaines compétences soit partagée, plusieurs d’entre elles 
sont du ressort exclusif d’un ordre de gouvernement ou d’un autre. 

La Stratégie nationale sur la prestation de soins est intentionnellement axée sur les 
mesures que seul le gouvernement fédéral peut prendre pour faire du Canada le 
meilleur endroit au monde où donner et recevoir des soins. Cela ne veut toutefois pas 
dire que les 13 provinces ou territoires du Canada n’ont pas à entreprendre des réformes 
importantes et urgentes. Cette approche axée sur le fédéral a plutôt pour but d’entamer 
une conversation à l’échelle du Canada au sujet d’une réforme générale de la part d’un 
seul gouvernement qui touche tous les Canadiens. 

Les travaux ultérieurs du CCEA se concentreront sur les ordres de gouvernement 
provinciaux et territoriaux, y compris les réformes d’importance cruciale des soins de 
santé, des services sociaux, des services de relève et des soins à domicile. 
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Comment nous avons élaboré ces 
recommandations 
Ce document reflète les précieux conseils prodigués par les membres de la 
communauté de la prestation de soins. Les recommandations qu’il contient ont été 
élaborées sur la base de nombreux éléments, notamment :  

• Les consultations et la collaboration avec des aidants, des fournisseurs de 
soins, des experts et des représentants d’organisations provinciales d’aidants 
et d’autres organisations clés à travers le pays lors de conférences et de 
rassemblements ; 

• Une Table nationale des champions  des soins composée d’experts 
convoqués par le CCEA. Il s’agissait de dirigeants d’organisations de personnes 
ayant un handicap, d’organisations de personnes âgées et d’organisations de 
soins de santé, ainsi que d’aidants et de fournisseurs de soins ; 

• Un processus de consultation pancanadien  de co conception pour aider 
le CCEA à déterminer ce dont les aidants et les fournisseurs de soins avaient 
besoin en priorité. Le CCEA a offert des séances de consultation virtuelles 
tout au long du Mois des aidants et par l’entremise de diverses organisations 
nationales et provinciales ; 

• Le CCEA a publié un formulaire de consultation en ligne, permettant à des 
milliers d’aidants et d’autres membres de la communauté de contribuer en 
temps réel à cette stratégie ; 

• Le Sommet canadiens pour les aidants 2023 du CCEA, qui a réuni 350 
intervenants en personne et 150 en ligne issus de toutes les communautés de 
la prestation de soins, y compris la main-d’œuvre, afin de travailler ensemble sur 
des solutions devant faire partie d’une Stratégie nationale sur la prestation de 
soins ; 

• Les travaux antérieurs du CCEA, notamment le livre blanc sur les politiques 
et le sondage national susmentionné, qui ont servi de point de départ aux 
recommandations formulées dans ce document ; 

• La recherche, y compris une analyse documentaire et une analyse 
juridictionnelle des meilleures pratiques d’autres juridictions qui peuvent avoir 
un impact au Canada. 
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La nécessité 
d’une action 
fédérale 
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La prestation de soins est 
omniprésente 
Un Canadien sur quatre est l’aidant d’un membre de sa famille ou d’un ami et 50 % des 
Canadiens seront des aidants à un moment ou à un autre de leur vie.3  Les aidants 
fournissent le soutien essentiel qui permet aux soins de santé, aux soins à domicile et 
communautaires et aux services sociaux de fonctionner. 

Sans les aidants, les systèmes sociaux et de santé du 
Canada s’effondreraient.  

Le Canada est confronté à une crise massive de la prestation 
de soins. 
La demande de soins augmente, notamment en raison du fait que les personnes 
vivent plus longtemps et présentent des besoins plus complexes, comme des taux 
croissants de handicap et de problèmes de santé mentale. En parallèle, le nombre 
d’aidants disponibles pour fournir des soins ne cesse de diminuer, car ces personnes 
vieillissent et les familles sont moins nombreuses qu’auparavant. Le système de santé 
canadien est mis à rude épreuve et la viabilité de l’économie des soins est de plus en 
plus attaquée. 

Les aidants et les fournisseurs de soins ne sont pas 
suffisamment soutenus et sont en difficulté. 
Faute d’un soutien adéquat, la prestation de soins nuit considérablement au bien-
être et à la sécurité financière des aidants4 5 et, lorsque ces aidants souffrent, les 
bénéficiaires des soins souffrent également. Le bien-être des aidants a une influence 
sur l’état de santé des bénéficiaires des soins. 

Le statu quo n’est pas viable et exige une intervention politique 
urgente. 
Quatre fournisseurs de soins sur cinq ont envisagé un changement de carrière ; la 
moitié des aidants ont fait état de difficultés financières ; et près de la moitié ont signalé 
des conséquences sur leur santé mentale liées à leurs responsabilités de soins.6 
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Le Canada a besoin d’une stratégie en matière de prestation 
de soins qui saura répondre à nos besoins actuels et futurs. 
Le vieillissement de la population exerce une pression insoutenable sur toutes les 
générations pour qu’elles assument à la fois leur rôle de parent, de fournisseur de soins 
et de membre de la population active. Les personnes vivant avec un handicap ont la 
chance d’enfin vivre pleinement leur vie, souvent avec des besoins complexes qui 
évoluent avec l’âge. Les maladies mentales et les dépendances font désormais partie 
de la vie d’un trop grand nombre de personnes au Canada. Il s’agit d’un problème global 
qui nécessite un ensemble de solutions systémiques. 

Le gouvernement fédéral doit montrer le chemin. 
Alors que certains des problèmes les plus urgents auxquels sont confrontés les 
aidants, comme les enjeux touchant les soins de santé et l’aide sociale, relèvent de 
la compétence des provinces et des territoires, le gouvernement fédéral détient une 
grande partie du pouvoir de résoudre bon nombre des problèmes quotidiens liés à la 
prestation de soins au Canada. C’est lui qui a notamment le pouvoir d’aider directement 
les aidants, de stabiliser les finances des fournisseurs de soins et de créer des voies 
d’accès pour que de nouveaux fournisseurs de soins viennent s’installer au Canada 

L’avenir des soins dont le Canada a besoin et qu’il mérite 
restera inaccessible sans le leadership du gouvernement 
fédéral. 
Bien entendu, les autres ordres de gouvernement ont également des rôles clés à 
jouer et le CCEA travaille avec les aidants et les personnes dont ils s’occupent pour 
déterminer les gestes que ces gouvernements sont en mesure de poser. Ce travail est 
en cours et dépasse la portée de ce document stratégique. 
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Portrait des 
aidants 
Les données du Sondage national 
sur la prestation de soins du CCEA 
révèlent qui sont les aidants et les 
fournisseurs de soins et la réalité de 
leurs expériences.7 
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Profil des aidants au 
Canada 

1 sur 4 
• aidants est racisé 
• aidants parle français à la maison 
• aidants a un revenu familial 

inférieur à 40 000 $ 

1 sur 5 
• aidants vit dans une zone rurale 
• aidants est célibataire 
• aidants est né à l’étranger 

1 sur 10 
• aidants  fait partie de la 

communauté 2ELGBTQ+ 
• aidants est âgé de 18 à 24 ans 

La prestation de 
soins est une 
constante dans la 
vie des aidants 

4,6 : nombre moyen 
d’années où de l’aide et du soutien 
ont été apportés au principal 
bénéficiaire de soins 

5,1 : nombre moyen d’heures 
de soins actifs par jour 

41 % : proportion des 
soignants 
 qui vivent avec le principal 
bénéficiaire de soins 
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La prestation de soins est une 
responsabilité permanente, tout au long 
de la journée et des années 

Âge du bénéficiaire de soins 

33% 

67% 
> 65 

65+ 

Âge de l’aidant 

19% 
10% 

37% 
45-64 

25-44 

18-24 
65+ 

34% 

Genre de l’aidant 

52% 

1% 

46% 

femmes 

non 
binaire 

hommes 

Plus de la moitié des aidants 
ont un emploi. Un aidant sur 

cinq est à la retraite. 

46% 

22% 

travaillant à 
temps plein

 à la 
retraite 

38% 
autre 

Mon principal bénéficiaire de soins est mon… 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

39% 

parent(e) partenaire 
ou conjoint 

autre membre 
de la famille 

enfant 

17% 17% 
11% 
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Les identités et 
les expériences 
des aidants sont 
diverses  

Des aidants s’occupent d’un 
frère ou d’une sœur, souvent 
avec un handicap, depuis 
leur plus jeune âge. 
Les aidants de frères et sœurs 
s’occupent le plus souvent de frères et 
sœurs ayant un handicap (34 %), et 28 
% des personnes dont ils s’occupent ont 
moins de 18 ans.8 

Les jeunes aidants sont des 
enfants, des adolescents 
et de jeunes adultes qui 
s’occupent d’une personne 
ayant une maladie chronique, 
un handicap, une maladie 
mentale ou un problème de 
santé lié au vieillissement. 
Par rapport aux autres groupes 
d’âge, les jeunes aidants sont plus 
susceptibles de s’occuper d’un membre 
de la famille qui n’est pas un partenaire, 
un parent, un enfant ou un frère ou une 
sœur.9 

Les aidants en zone rurale 
vivent dans de petites 
communautés en dehors des 
zones urbaines. 
Au Canada, un aidant sur cinq vit en 
zone rurale.10  Les aidants en zone rurale 

sont beaucoup plus susceptibles de 
ne pas avoir eu recours à des services, 
tels que l’aménagement du domicile, 
l’évaluation des fournisseurs de soins 
de santé, le transport ou les services de 
répit.11 

Les aidants autochtones 
sont confrontés à des 
facteurs culturels, 
historiques et systémiques 
complexes qui découlent 
des effets persistants de 
la colonisation lorsqu’ils 
prodiguent des soins. 
Trois aidants autochtones sur quatre 
ont souligné l’importance de mesures 
de soutien à la prestation de soins 
soucieuses des spécificités culturelles.12 

Les femmes aidantes 
représentent plus de la 
moitié des aidants au 
Canada. 
Les femmes qui ont de plus grandes 
responsabilités d’aidante sont 50 % plus 
susceptibles de prendre une retraite 
anticipée que les femmes n’ayant pas de 
responsabilités d’aidante.13  La réduction 
du nombre d’heures et d’années de 
travail a un impact sur les revenus de 
retraite des femmes. Les femmes 
prennent leur retraite avec un revenu 
inférieur de 18 % à celui des hommes en 
moyenne.14 
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Les aidants de la 
communauté 2ELGBTQ+ 
représentent 10 % des 
aidants. 
Les aidants 2ELGBTQ+ sont 
significativement plus susceptibles que 
les aidants hétérosexuels de s’occuper 
d’une personne ayant un trouble de 
santé mentale.15 

Les aidants à double tâche 
fournissent des soins à un 
membre de la famille ou à un 
ami et fournissent également 
des soins au travail en tant 
que fournisseurs de soins. 
Les aidants à double tâche risquent 
d’être les plus durement touchés 
financièrement. Les aidants à double 
tâche sont beaucoup plus susceptibles 
d’avoir des dépenses liées à la 

prestation de soins plus élevées que 
les autres aidants, 42 % d’entre eux 
dépensant 1 000 $ ou plus chaque mois, 
malgré des salaires peu élevés.16 

Les aidants racisés sont 
classés en fonction de 
caractéristiques raciales 
perçues, ce qui entraîne 
souvent leur marginalisation 
ou un traitement inégal. Ils 
représentent une grande 
proportion de l’ensemble des 
aidants au Canada. 
Les aidants racisés sont également 
beaucoup plus susceptibles de 
s’occuper d’un membre de la famille qui 
n’est pas un partenaire, un parent, un 
enfant ou un frère ou une sœur que les 
aidants non racisés.17 



Stratégie 
nationale sur la 
prestation de 
soins en bref 
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Fournir aux aidants une aide financière au 
moment et de la manière dont ils en ont besoin 

• Rendre remboursable Crédit canadien pour aidant naturel 
• Instaurer une allocation pour les aidants 
• Instaurer une assurance publique pour les soins 

Rendre les congés et les prestations 
avantageux pour les aidants qui travaillent 

• Modifier les prestations d’assurance-emploi destinées aux 
aidants 

Réduire les obstacles administratifs et élargir 
l’admissibilité à deux mesures de soutien 
essentielles 

• Élargir l’admissibilité au Crédit d’impôt pour personnes 
handicapées et le rendre plus accessible 

• Améliorer le Régime enregistré d’épargne-invalidité 

Valoriser les fournisseurs de soins rémunérés 
• Verser aux fournisseurs de soins un salaire décent 

Faire de la prestation de soins une priorité 
gouvernementale 

• Législation édictant la Stratégie et créant le comité 
consultatif 

PREMIER PILIER 

DEUXIÈME  PILIER 

TROISIÈME PILIER 

QUATRIÈME PILIER 

CINQUIÈME PILIER 

Améliorer le soutien, les 
programmes et les services 
destinés aux aidants 

Soutenir les aidants au 
travail et dans leur parcours 
éducatif 

Soutien financier aux 
bénéficiaires de soins 

Bâtir une main-d’œuvre 
durable de fournisseurs 
de soins 

Leadership et 
reconnaissance de la 
part du gouvernement 
fédéral 

1 
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Améliorer le bien-être des aidants grâce à des 
programmes et des services ciblés 

• Financer et développer un fonds en faveur de la santé 
mentale 

• Financer des services de répit et de soins à domicile 

Assurer une plus grande sécurité financière 
aux aidants qui travaillent ou qui fréquentent 
l’école. 

• Créer de nouvelles dispositions du RPC pour soutenir les 
aidants 

• Assouplir la composante fédérale des prêts étudiants 

Augmenter l’ampleur des autres soutiens 
financiers accordés aux bénéficiaires de soins 

• Mettre en oeuvre et modifier la Prestation canadienne pour 
les personnes handicapées 

• Améliorer le crédit d’impôt pour frais médicaux 

Protéger et encourager les fournisseurs de 
soins migrants 

• Renforcer les protections pour les fournisseurs de soins 
migrants 

• Améliorer les voies d’accès à la résidence permanente 

Faire preuve de leadership au niveau fédéral 
dans le domaine des soins de santé 

• Prioriser l’aidance dans les négociations du secteur de la 
santé 

• Encourager les organismes de recherche à collaborer aux 
recherches sur l’aidance 

Donner aux aidants la flexibilité de rester sur le 
marché du travail tout en prodiguant des soins 

• Mettre en œuvre des politiques de travail favorables aux 
aidants au gouvernement fédéral 

• Accorder aux aidants travaillant sous réglementation fédérale 
des jours de congé payés pour aidance 

• Mettre en place des incitations à la mise en œuvre de 
politiques de travail favorables aux aidants 

Veiller à ce que les anciens combattants et 
les familles des militaires reçoivent le soutien 
qu’ils méritent 

• Assurer l’interopérabilité entre les services de santé des 
Forces armées canadiennes et les systèmes civils  

• Assurer la mobilité interprovinciale des services, comme 
l’admissibilité automatique aux services pour personnes 
autistes  

• Affecter un gestionnaire de cas aux familles ayant des 
besoins complexes en matière de relocalisation vers de 
nouvelles communautés  

• Étendre l’admissibilité à l’Allocation de reconnaissance pour 
aidant d’Anciens Combattants Canada 

2 3 



Premier pilier 
Améliorer le soutien, 
les programmes et les 
services destinés aux 
aidants 
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La prestation de soins peut être profondément gratifiante et significative, mais 
également très difficile. 

La prestation de soins nuit au bien-être physique, mental et financier de 
millions de Canadiens. Dans le Sondage national sur la prestation de soins réalisé 
par le CCEA, un aidant sur quatre a fait état d’une santé mentale moyenne ou 
mauvaise. Plus les aidants fournissent de soins ou s’occupent d’une personne 
pendant une longue période, plus ils risquent de souffrir d’une mauvaise santé mentale 
et physique. Plus d’un aidant sur quatre ayant fourni des soins pendant plus de six ans a 
fait état d’une mauvaise santé physique.18 Les aidants sont fatigués (44 %), inquiets 
ou anxieux (44 %) ou dépassés (37 %) en raison de leurs responsabilités liées 
aux soins.19 

La prestation de soins est coûteuse. La moitié des aidants ont connu des 
difficultés financières au cours de la dernière année en raison de la prestation 
de soins.20  Un aidant sur cinq dépense au moins 1 000 $ par mois de sa poche pour la 
prestation de soins.21 

La prestation de soins prend beaucoup de temps et peut mener à l’épuisement. Le 
Sondage national sur la prestation de soins du CCEA a révélé que les aidants passent 
en moyenne 5,2 heures par jour à fournir des soins. Plus les aidants passent 
de temps à fournir des soins, plus ils sont susceptibles de signaler des effets 
négatifs sur leur bien-être.22 

Ces pressions font passer les aidants d’une situation difficile, mais gérable à une 
situation insoutenable et souvent néfaste. Pour pouvoir continuer à fournir des 
soins, les aidants ont besoin de plus de soutien de la part du gouvernement. 
Lorsque des mesures de soutien existent, le gouvernement doit veiller à ce que les 
aidants en soient informés et en bénéficient réellement. 

Comment améliorer les mesures de soutien et les 
services destinés aux aidants ? 

Fournir du soutien financier 
aux aidants au moment et de la 
manière dont ils en ont besoin. 
• Rendre remboursable le crédit canadien 

pour aidant naturel ; 
• Instaurer une allocation pour les aidants ; 
• Instaurer une assurance publique pour 

les soins. 

Améliorer le bien-être 
des aidants grâce à des 
programmes et des services. 
• Financer des programmes 

spécifiquement conçus pour 
soutenir la santé mentale et le bien-
être des aidants ; 

• Financer des services de répit et de 
soins à domicile pour les aidants. 
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Fournir aux aidants une aide 
financière au moment et de la 
manière dont ils en ont besoin 
 La prestation de soins peut s’avérer extrêmement coûteuse, et cette contrainte nuit 
au bien-être des aidants et à leur santé financière. De nombreux aidants paient de 
leur poche les dépenses liées aux soins, et beaucoup d’entre eux doivent également 
s’absenter de leur travail rémunéré. Les aidants à faible revenu sont les plus exposés 
au risque de tomber dans la pauvreté en raison des frais et des responsabilités liés à la 
prestation de soins. 

Les préjudices causés par les contraintes financières perdurent. Même lorsque les 
responsabilités de soins prennent fin, les années de revenus perdues ne peuvent être 
rattrapées, ce qui porte un préjudice irréparable à l’épargne des aidants, à leur capacité 
d’investir en prévision de l’avenir et de leur retraite. Les femmes sont touchées de 
manière accrue. 

Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer dans la protection du bien-être financier 
et de la retraite des aidants. En 2018, 68 % des aidants ont déclaré nécessiter du 
soutien financier et des crédits d’impôt. C’est une tâche qui incombe au gouvernement 
fédéral.23 

Le coût financier lié à la prestation de soins pousse également les familles à faire des 
choix impossibles pour leurs proches. Lorsque les bénéficiaires de soins ont besoin 
d’aide pour accomplir leurs tâches quotidiennes, les familles se voient forcées de 
choisir entre la prestation de soins à domicile, ce qui peut signifier que la personne 
aidante doive quitter son emploi rémunéré, ou les soins en établissement. De 
nombreuses familles décident d’opter pour l’alternative qu’elles peuvent se permettre, 
plutôt que pour celle qui constitue la meilleure solution. 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Rendre remboursable le crédit canadien pour aidant naturel ; 
• Instaurer une allocation pour les aidants ; 
• Instaurer une assurance publique pour les soins. 
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Rendre remboursable le crédit canadien pour aidants naturels. 

Transformer le crédit canadien pour aidants naturels en un crédit 
remboursable en modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu.  

• Les aidants, en particulier les aidants à faible revenu, devraient 
avoir le droit de recevoir de l’argent dont ils ont grandement besoin 
pour compenser le coût des soins. 

Le Crédit canadien pour aidants naturels (CCAN) est un crédit d’impôt non 
remboursable. Il est offert aux personnes qui soutiennent un époux, un conjoint 
de fait ou une personne à charge ayant une déficience physique ou mentale.24 

Actuellement, le CCAN n’en fait pas suffisamment pour soutenir les aidants qui en 
bénéficieraient le plus, en particulier les aidants à faible revenu. 

Puisque le CCAN n’est pas remboursable, il ne peut que réduire l’impôt payé par une 
personne, plutôt que de remettre une somme d’argent dans la poche de tous les aidants. 
Il ne profite pas aux aidants à faible revenu qui ne paient pas d’impôt sur le revenu ou qui 
n’en doivent pas à la fin de l’année, puisqu’il n’y a aucun solde à réduire.25 

Le gouvernement fédéral s’est engagé à faire du CCAN un crédit d’impôt 
remboursable en 2021.  Dans la lettre de mandat de la ministre Freeland pour l’année 
2021, elle a été chargée de «  Convertir le crédit canadien pour aidants naturels en une 
prestation remboursable non imposable, permettant aux aidants de recevoir jusqu’à 
1 250 $ par an.26 » Au moment de l’impression de ce document, la conversion n’a toujours 
pas été faite. 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait transformer le Crédit canadien pour aidants naturels 
en un crédit remboursable en modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu. 

Cette modification permettrait aux aidants admissibles de recevoir jusqu’à 1 250 $ par 
année, une mesure qui contribuerait à atténuer le stress financier des aidants en leur 
offrant un petit coup de pouce supplémentaire. 

Ce changement aiderait environ 94 000 Canadiens qui n’ont pas d’impôt à payer 
et qui pourraient bénéficier du CCAN. En 2021, 552 000 Canadiens avaient le droit 
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de recevoir le CCAN.27  À l’heure actuelle, ce droit ne bénéficie qu’aux personnes qui 
ont des impôts à payer, soit environ 17 % des Canadiens qui effectuent une déclaration 
fiscale.28  Le CCAN devrait être accessible à tous les aidants. 

Le gouvernement devrait veiller à ce que tous les aidants soient informés de 
l’existence du CCAN, afin que les personnes qui n’ont pas l’habitude de déclarer leurs 
impôts ne soient pas privées d’une aide bien nécessaire. 

Instaurer une allocation pour les aidants.  

Création d’une allocation aux aidants de 600 $ par mois pour les 
aidants à haute intensité de soins. 

• Les aidants qui fournissent le plus de soins devraient recevoir une 
certaine compensation pour leur travail et être moins menacés 
financièrement. 

Bien qu’il existe des aides financières pour les aidants, elles sont loin d’être suffisantes 
pour les aidants avec des responsabilités de soins très intenses et les revenus peu 
élevés qui vont souvent de pair avec ces dernières. Par exemple, le Crédit canadien 
pour aidants naturels (CCAN) offre un soutien modeste aux aidants pour compenser 
certains des coûts associés à la prestation de soins. Il n’est pas suffisant pour venir 
en aide aux aidants dont la charge est intensive en compensant les heures qu’ils 
consacrent à fournir des soins, et il n’atténue pas non plus le risque de pauvreté auquel 
sont confrontés les aidants à faible revenu. Les réformes énumérées ci-dessus 
seraient utiles. 

Les aidants à charge intensive, c’est-à-dire les personnes qui consacrent plus de 35 
heures par semaine aux soins, fournissent un service vital qui devrait autrement être 
financé par les deniers publics sous la forme de soins à domicile ou en établissement. 
Ils méritent une rémunération qui reflète la valeur de leur travail et ne devraient pas être 
réduits à la pauvreté à cause des soins qu’ils prodiguent. Cela est d’autant plus vrai 
que de nombreux aidants fournissant plus de 35 heures de soins par semaine le font 
probablement au détriment d’un emploi à temps plein rémunéré. 

Au Canada, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve ont mis en 
place une allocation mensuelle pour les aidants avec de lourdes responsabilités. 29 30 31 

Des programmes d’allocation aux aidants ciblant les aidants à faible revenu ayant 
des responsabilités importantes sont déjà en place dans des pays pairs, comme le 
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Royaume-Uni et l’Australie.32  Au Royaume-Uni, la Carer’s Allowance, une allocation pour 
aidants, offre 81,90 £ par semaine aux aidants qui fournissent plus de 35 heures de soins 
par semaine et ont un salaire hebdomadaire de moins de 151 £ après impôts33 , un seuil 
qui passera bientôt à 181 £ par semaine.34 

Comment y parvenir 

Une allocation mensuelle fédérale pour les aidants avec de grandes responsabilités en 
matière de soins devrait être offerte en complément à la CCAN. Cette allocation devrait 
être structurée de la même manière que le Supplément de revenu garanti (SRG) et 
d’autres programmes associés à un supplément existant. 

Le montant de base de l’allocation pour aidants devrait commencer à 600 $ par mois 
(7 200 $ par année) et diminuer progressivement en fonction du revenu de l’aidant. Une 
telle mesure s’alignerait avec certaines localités, dont l’Australie et le Royaume-Uni, où 
les allocations pour aidants s’élèvent à environ 280 à plus de 500 $ par mois (81,90 £ par 
semaine au Royaume-Uni et 153,50 $ aux deux semaines en Australie).35  Le montant 
déboursé est nettement inférieur à l’autre option, qui consisterait à fournir ces soins par 
le biais d’un financement public de fournisseurs de soins professionnels, à domicile ou 
dans un établissement. Même si ces fournisseurs de soins recevaient une rémunération 
inacceptable, par exemple, le salaire minimum fédéral de 17,30 $, ce qui serait à la fois 
immoral et impossible en raison des pressions du marché du travail, le coût du travail de 
soins rémunéré pour les mêmes 35 heures par semaine s’élèverait à environ 2 600 $ par 
mois.    

À l’instar de l’Allocation canadienne pour enfants, le montant de l’allocation pour les 
aidants devrait être réduit progressivement à un faible taux, afin de garantir que la 
prestation minimale soit accordée aux aidants ayant un revenu familial net ajusté de 
90 000 $ ou plus. 

Instaurer une assurance publique pour les soins. 

Créer un régime public d’assurance soins afin d’offrir aux Canadiens 
la sécurité financière nécessaire pour répondre à leurs besoins en 
matière de soins. 

• Le choix entre les soins à domicile et les soins en établissement doit 
être fait librement, et non en fonction des moyens financiers de la 
famille. 
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Lorsque les Canadiens ont besoin d’aide au quotidien, ils doivent choisir entre rester 
à la maison ou recevoir des soins dans un établissement de soins. Ce choix doit être 
fait en fonction de ce qui convient le mieux à la situation du bénéficiaire des soins et 
de sa famille. Personne ne devrait être placé dans un établissement parce qu’il n’a 
pas les moyens de s’offrir des soins rémunérés ou non rémunérés à domicile, ou être 
forcé de recevoir des soins à domicile parce qu’il n’a pas les moyens de s’offrir une 
place dans un établissement approprié. Dans la pratique, de nombreuses familles 
prennent ces décisions en fonction de leur coût et de ce que les aidants non 
rémunérés peuvent débourser, plutôt qu’en fonction de ce qui constitue la 
meilleure décision. Les Canadiens ont besoin de nouveaux outils qui leur permettent 
de planifier leurs soins futurs en toute autonomie. 

Les soins à domicile et les soins dans les établissements publics et privés sont 
partiellement couverts par des fonds publics, mais, dans la pratique, les familles 
doivent combler les lacunes par une prestation de soins non rémunérée ou en ayant 
recours aux services de fournisseurs de soins professionnels. Par exemple, une 
personne peut avoir droit à trois heures de soins à domicile par jour financées par le 
gouvernement, ce qui signifie que les familles doivent combler les 21 heures restantes. 
Ou encore, un établissement financé par l’État peut fournir un soutien de base, sans 
toutefois offrir les soins personnalisés dont une personne a besoin. 

Le choix du lieu où une personne reçoit des soins se base donc sur des questions 
comme celle de savoir si un membre de la famille peut quitter son emploi rémunéré 
pour devenir un aidant à plein temps, ou si une famille peut se permettre de payer une 
aide supérieure au niveau de service de base dans un établissement de soins. 

Une assurance publique de soins permettrait de payer une partie du coût des 
soins à domicile ou en établissement. Elle pourrait être utilisée pour payer les 
services de soins qui aident les personnes à accomplir les activités de la vie 
quotidienne (AVQ) et les activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ) qui 
peuvent être nécessaires en raison d’un handicap, d’une maladie, d’une déficience 
physique, d’une déficience mentale ou de tout besoin lié au vieillissement. Les 
services de soins peuvent être fournis dans différents lieux et de différentes manières : 
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• Services de soins à domicile et de proximité fournis par les autorités de santé 
publique et équipes de santé (par exemple, heures de travail du fournisseur de 
soins dispensées à domicile) ; 

• Services de logement supervisé ; 
• Centres d’hébergement publics et privés ; 
• Maisons/communautés de retraite et communautés d’aînés (soutien non 

médical à la vie quotidienne) ; 
• Fournisseurs de soins privés ; 
• Aidants familiaux/amis aidants non rémunérés. 

Une assurance publique de soins donnerait aux Canadiens l’occasion de faire de 
véritables choix quant à la manière et au lieu où ils souhaitent recevoir de l’aide pour les 
AVQ. Une assurance publique de soins fournirait des fonds pour embaucher l’aide 
dont une personne a besoin. De nombreux pays comparables au Canada ont mis en 
place de tels régimes d’assurance publique, notamment le Japon, l’Allemagne, la Corée 
du Sud, Taïwan, les Pays-Bas et l’État de Washington, aux États-Unis. Il existe au Canada 
des régimes d’assurance privés, qui ne sont toutefois pas très répandus, en raison de 
leurs coûts inabordables et de leurs critères d’admissibilité restreints. 

Comment y parvenir 

La conception d’un système public d’assurance pour les soins au Canada devrait 
s’inspirer des modèles les plus performants, soit ceux de l’Allemagne et de la Corée du 
Sud. Un régime public d’assurance maladie efficace s’articulera autour des principes 
suivants :   

Admissibilité : L’admissibilité à la couverture pour les soins devrait être basée sur les 
besoins de la personne plutôt que sur l’âge ou la raison pour laquelle elle a besoin de 
soins. Toute personne ayant besoin d’aide pour les activités de la vie quotidienne, y 
compris les personnes vivant avec un handicap et les personnes ayant des problèmes 
liés au vieillissement, devrait pouvoir en bénéficier. 

Type de paiement : Les prestations doivent être versées en espèces directement au 
bénéficiaire, ce qui lui permettrait de se procurer les services dont il a besoin au moment 
et à l’endroit où il en a besoin. Cette option favorisera l’autonomie du bénéficiaire et 
permettra aux familles de faire ce qui est le mieux pour lui . 

Couverture :  Avec une prestation en espèces plutôt qu’un paiement direct des services 
de soins publics ou privés, le programme d’assurance pour les soins publics n’aurait pas 
à déterminer les niveaux de facturation pour des services spécifiques. 
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Financement :  L’assurance pour les soins devrait être financée par des cotisations 
sociales. Elle devrait s’inspirer du programme d’assurance pour les soins en 
Allemagne, dans le cadre duquel les employeurs et les employés versent chaque 
année un montant égal à une réserve nationale d’argent similaire à d’autres régimes 
d’assurance, tels que l’assurance-emploi et l’assurance maladie provinciale. Les 
personnes qui n’ont pas d’employeur (c’est-à-dire les travailleurs indépendants, 
les pigistes), qui sont au chômage ou qui ne peuvent pas travailler, doivent 
également avoir la possibilité de cotiser les deux montants (celui de l’employé et 
celui de l’employeur). Cela permettra à tous les Canadiens d’avoir accès à l’assurance 
publique pour les soins, en particulier ceux qui vivent avec un handicap incompatible 
avec un travail rémunéré à temps plein. 

Administration :  En structurant le régime autour d’allocations en espèces, le 
gouvernement fédéral serait en mesure d’administrer directement l’assurance pour les 
soins plutôt que de la confier aux provinces et aux territoires. 

Améliorer le bien-être des aidants 
grâce à des programmes et des 
services 

Les aidants, en particulier les femmes, souffrent d’une détérioration de leur santé 
physique, d’un recours accru aux soins aigus et même d’une augmentation de la 
mortalité.36  La santé mentale des aidants est affectée lorsqu’ils doivent faire face 
à d’importantes responsabilités de soins sans bénéficier d’un soutien adéquat.37 

Les aidants sont confrontés au stress psychologique, à la fatigue, à l’anxiété, à la 
dépression, à l’isolement et à la solitude. Beaucoup d’aidants se débrouillent seuls, 
sans aucun « jour de congé » ni aucune possibilité de répit. Cette situation aggrave les 
problèmes de santé mentale et l’épuisement. 

Les aidants doivent se sentir bien pour être en mesure de prendre soin des autres ; 
une bonne santé mentale et un soutien au bien-être contribuent à préserver 
le bien-être des aidants, à prévenir l’épuisement et à faire en sorte que les 
aidants puissent s’occuper des personnes qu’ils soutiennent. De plus, lorsque 
les aidants souffrent, l’état de santé des bénéficiaires des soins décline également. 
L’augmentation de la responsabilité des aidants et le déclin de leur bien-être nuisent 
non seulement à leur santé globale, mais également à celle des bénéficiaires.38 
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Les aidants doivent avoir plus facilement accès à des services de santé mentale qui 
tiennent compte des traumatismes et qui répondent à leurs besoins particuliers. 
Lors des consultations du CCEA, les aidants nous ont dit qu’ils avaient besoin de 
services de santé mentale, comme l’accompagnement et le soutien psychologique. 

Les programmes et services de santé mentale sont utiles et nécessaires, mais 
l’autogestion de la santé ne peut à elle seule prévenir l’épuisement des aidants. Les 
aidants ont également besoin des autres recommandations de ce document pour se 
sentir bien, ainsi que des services fournis au niveau provincial et territorial, tels que les 
services de soins à domicile et de répit. 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Financer des programmes spécifiquement conçus pour soutenir 
la santé mentale et le bien-être des aidants ; 

• Financer des services de répit et de soins à domicile pour les 
aidants. 
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La prestation de soins en tant 
qu’aidant de la communauté 
2ELGBTQ+ 

Les aidants issus de la communauté 
2ELGBTQ+ qui naviguent dans le système 
de santé se heurtent à des obstacles, tels 
que la stigmatisation et les préjugés, une 
situation qui nuit à leur santé mentale.39 

Dans le sondage national du CCEA sur les 
soins, 40 % des aidants de la communauté 
2ELGBTQ+ ont estimé que leur santé 
mentale était passable ou mauvaise, ce 
qui est beaucoup plus élevé que chez 
les autres aidants (22 %). De même, par 
rapport à leurs homologues, les aidants de 
la communauté 2ELGBTQ+ présentent 
des taux significativement plus élevés 
d’un sentiment de dépassement (45 % 
contre 36 %), de dépression (29 % contre 
22 %), de solitude (22 % contre 15 %) et 
d’isolement (22 % contre 14 %) en raison 
de la prestation de soins. 

De nombreux aidants ne se sentent pas 
respectés ou se sentent exclus de la 
planification des soins, mais les aidants 
de la communauté 2ELGBTQ+ sont 
davantage touchés.40  De plus, étant donné 
que ces aidants sont plus susceptibles 
de fournir des soins à un ami proche ou 
à un parent plus éloigné, plutôt qu’à des 
membres de leur famille biologique, les 
programmes et les mesures de soutien 
doivent être conçus pour reconnaître ce 
type de communauté et cette manière de 
prodiguer des soins. 
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Financer des programmes spécifiquement conçus pour 
soutenir la santé mentale et le bien-être des aidants. 

Création d’un nouveau Fonds pour la santé mentale des aidants 
destiné à financer des programmes et des services. 

• Puisque la prestation de soins peut être extrêmement difficile, les 
aidants devraient pouvoir bénéficier de soutiens ciblés pour rester 
en bonne santé mentale. 

La santé mentale des aidants peut souffrir grandement lorsqu’ils assument 
d’importantes responsabilités de soins sans bénéficier d’un soutien adéquat.41  Les 
mesures de soutien en matière de santé mentale sont difficiles d’accès pour tout 
le monde, mais c’est particulièrement vrai pour les aidants, qui ont généralement 
très peu ou pas de temps à consacrer à leur bien-être, et moins de ressources 
financières que les autres Canadiens. Les aidants présentent également des 
besoins particuliers et doivent composer avec des sentiments de stress, de culpabilité, 
de deuil et de traumatisme. 

Des programmes de santé mentale pour les aidants sont parfois disponibles au 
niveau provincial ou territorial, mais ce n’est pas toujours le cas. L’ampleur du soutien 
disponible varie d’un lieu à l’autre, mais elle est uniformément inadéquate.42 En Ontario, 
par exemple, l’Organisme de soutien aux aidants naturels de l’Ontario (OSAN) offre 
des services de soutien spécialisés, notamment une ligne d’assistance téléphonique, 
un clavardage en direct, des conseils en ligne individuels ou en groupe, un soutien 
par les pairs, des cours et d’autres outils à l’intention des aidants.43  Pourtant, d’autres 
juridictions, comme Terre-Neuve-et-Labrador, les Territoires du Nord-Ouest et le 
Nunavut n’offrent aucun programme ou service spécifique destiné à soutenir la santé 
mentale et le bien-être des aidants.44 

Le gouvernement fédéral ne finance pas de programmes et de services spécifiquement 

destinés à soutenir la santé mentale et le bien-être des aidants, mais apporte son soutien à 

d’autres groupes de Canadiens (par exemple, le Fonds pour la santé mentale des jeunes). 

Comment y parvenir 

Un Fonds fédéral pour la santé mentale des aidants devrait soutenir les aidants 
afin qu’ils puissent rester en bonne santé mentale lorsqu’ils prodiguent des soins. 
L’objectif du fonds devrait être de créer suffisamment de services de santé mentale 
pour tous les aidants, ainsi que la bonne combinaison de modèles de prestation pour 
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bien les servir. Cela doit inclure des options, telles que les soins virtuels, le soutien 
psychologique individuel, les séances de groupe, les réseaux de soutien par les pairs 
et le coaching. 

Tous les services offerts par le fonds devront tenir compte des traumatismes, être 
de grande qualité et s’adapter à la situation particulière de chaque aidant. Le fonds 
devra placer la santé mentale dans son contexte, en associant les services de santé 
mentale à des renvois chaleureux vers des services complémentaires au sein de la 
communauté. 

Financer des services de répit et de soins à domicile pour les 
aidants. 

Les aidants doivent avoir accès à des services de répit pour 
pouvoir prendre une pause de la prestation de soins afin d’éviter 
l’épuisement. 

• Les services d’aide à domicile doivent être disponibles et 
accessibles au moment et à l’endroit où ils sont nécessaires. 

Trop peu d’aidants ont accès à des services de répit fiables et de qualité. Ils ne sont 
donc pas en mesure de prendre du repos et de s’occuper de répondre à leurs propres 
besoins, comme faire de l’exercice, étudier, socialiser ou se reposer, tout simplement. 

Les soins à domicile sont censés apporter un soutien en cas de besoin. Dans la 
pratique, il n’y a pas suffisamment de soins à domicile pour tout le monde : les aides 
publiques ne sont pas disponibles et les aides privées sont offertes à des coûts 
inabordables pour de nombreuses personnes. Bien que les soins de répit et les soins 
à domicile relèvent principalement de la compétence des provinces, le gouvernement 
fédéral peut et doit faire preuve de leadership en prenant les mesures concrètes 
suivantes : 

• Travailler avec les provinces et les territoires pour financer des programmes de 
répit qui soulagent temporairement les aidants en offrant aux bénéficiaires des 
soins de courte durée, à domicile ou dans la communauté ; 

• Veiller à ce que l’ensemble des dépenses liées aux soins de répit et aux soins 
à domicile soient déductibles du revenu imposable et simplifier le processus 
d’accès à ces avantages fiscaux ; 

• Veiller à ce qu’il y ait suffisamment de fournisseurs de soins sur le marché du 
travail pour répondre à la demande actuelle et future de services de soins à 
domicile. 
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La prestation de soins en tant 
qu’aidant autochtone 

Les aidants autochtones sont confrontés 
à des réalités découlant d’un historique 
de traumatismes intergénérationnels et 
des effets continus de la colonisation.45  Ils 
sont souvent victimes de discrimination 
dans le système de santé, confrontés à des 
fournisseurs de services qui émettent des 
suppositions à leur endroit ancrées dans 
la stigmatisation et les préjugés.46  Cela 
signifie que les bénéficiaires de soins et 
les aidants autochtones n’ont souvent pas 
accès à des soins de santé culturellement 
sécuritaires, c’est-à-dire des soins 
exempts de profilage et de discrimination, 
et où leur culture et leurs pratiques de 
guérison traditionnelles sont respectées. 

Les aidants autochtones sont également 
plus susceptibles de connaître la pauvreté 
que les aidants non autochtones.47  Alors 
que de nombreux aidants sont confrontés 
à des difficultés financières, les aidants 
autochtones sont plus susceptibles de 
tomber dans la pauvreté en raison de 
leurs prestations de soins. Les aidants 
autochtones sont également confrontés à 
des attentes culturelles fortes en matière 
de fourniture de soins à leur famille et à 
leurs amis, ce qui peut avoir une incidence 
sur leur bien-être. 

Credit: CIRA 
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PLEINS FEUX 

La prestation de soins chez les 
Autochtones et le Collectif d’aidants 
autochtones 
Les idées présentées dans ce document profiteront à des millions d’aidants à travers 
le Canada. Nombre d’entre eux auront besoin d’un soutien spécifique pour faire face 
aux défis historiques et permanents auxquels ils sont confrontés chaque jour en raison 
de la colonisation, du racisme et des traumatismes intergénérationnels. Les aidants, 
les fournisseurs de soins et les bénéficiaires de soins autochtones, métis et inuits ont 
des besoins particuliers auxquels il convient de répondre par des mesures politiques 
conçues conjointement et adaptées à la culture. La présente stratégie ne répond pas 
entièrement à ces besoins particuliers. 

Afin de mieux soutenir les aidants autochtones à travers le pays, le CCEA investit dans 
la création d’un Collectif national d’aidants autochtones (CNAA), dirigé par le Dr Grant 
Bruno, un aidant et membre enregistré de Nipisihkopahk (Nation crie de Samson), 
et un professeur adjoint en pédiatrie à l’Université de l’Alberta. Le CNAA soutiendra 
les aidants autochtones au niveau local et national par la recherche, les services de 
soutien et la défense des intérêts. 

Les objectifs de cette initiative triennale sont les suivants : 

1. Réunir le soutien institutionnel et les apprentissages de la recherche à la 
pratique de l’Institut de recherche sur la santé des femmes et des enfants 
de l’Université de l’Alberta, ainsi que les services cliniques et l’engagement 
communautaire de la Clinique pédiatrique Nipisihkopahk et de la Place des 
parents de Maskwacîs au sein des quatre nations de Maskwacîs ; 

2. Créer un réseau autochtone de chercheurs et de mesures de soutien 
pour les aidants autochtones et un réseau pancanadien composé d’Aînés, 
d’organisations, de professionnels de la santé et de chercheurs autochtones 
afin de partager les connaissances, d’échelonner les pratiques, d’identifier 
les priorités en matière de recherche et de plaider en faveur d’une meilleure 
politique en matière de prestation de soins. 
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Le CNAA est la première initiative de ce type au Canada en matière de prestation de 
soins axée sur les Autochtones. Dans le cadre de cette initiative, le collectif identifiera 
les obstacles à un soutien culturellement approprié pour les bénéficiaires de soins et 
leurs aidants. Le CNAA établira également un cercle consultatif national pour guider le 
travail à venir. 

Les travaux de recherche, de politique et de plaidoyer que le CNAA entreprendra 
guideront les prochains efforts du CCEA en matière de soutien aux aidants et aux 
fournisseurs de soins autochtones, métis et inuits. 

Credit: CIRA 



Deuxième pilier 
Soutenir les aidants 
au travail et dans leur 
parcours éducatif 
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Il est difficile de concilier les obligations professionnelles et scolaires avec 
les responsabilités liées aux soins.  La stigmatisation, le manque de flexibilité 
des employeurs et l’inefficacité des possibilités de congé font qu’il est difficile, voire 
impossible, pour les aidants de conserver un emploi rémunéré tout en s’occupant de 
leurs proches. De même, les responsabilités en matière de soins peuvent pousser les 
aidants à abandonner temporairement ou définitivement leur parcours scolaire. 

De nombreux aidants tentent de concilier travail rémunéré et prestation de soins. Les 
personnes dont les tâches liées à la prestation de soins sont les plus lourdes doivent 
souvent concilier ces dernières avec un travail rémunéré. Dans le Sondage national sur 
la prestation de soins du CCEA, 62 % des aidants ont déclaré travailler d’une manière 
ou d’une autre, et plus une personne passait de temps à fournir des soins, plus elle 
était susceptible de faire de longues heures de travail.48 

Lorsque des obstacles, tels que les politiques des employeurs ou des congés 
inadéquats, rendent la prestation de soins incompatible avec un travail rémunéré, les 
aidants sont poussés à quitter le marché du travail, que ce soit pour une courte période 
ou de manière permanente.  Il s’agit parfois d’un choix sincère et personnel. 
Souvent, cependant, il s’agit d’un choix forcé, parce qu’il devient insoutenable 
d’occuper un emploi rémunéré tout en fournissant des soins. Ce choix peut 
gravement nuire à la situation financière à long terme des aidants, ainsi qu’à leur 
progression de carrière et à leur épargne-retraite. 

Les aidants ont une valeur ajoutée importante pour l’économie, et leur retrait 
forcé de la population active nuit à la productivité du Canada.  Le Canada est 
confronté à un dangereux ralentissement de la productivité, en termes absolus et 
par rapport aux économies comparables.49  Les pénuries de compétences sont 
un facteur important qui entrave la croissance de la productivité au Canada.50  Les 
aidants sont des travailleurs talentueux et dévoués : 84 % des aidants adultes qui 
ont participé au Sondage national sur la prestation de soins du CCEA sont en âge 
de travailler, et chacun d’entre eux a accumulé des années de capital humain et de 
compétences. Le Canada ne peut se permettre de perdre les aidants sur le marché 
du travail. En éliminant les obstacles à leur participation à un emploi rémunéré, le 
gouvernement fédéral peut donner aux aidants les moyens de rester sur le marché du 
travail, de stabiliser leur avenir financier et de contribuer à la productivité de l’économie 
canadienne. 
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Comment soutenir les aidants au 
travail et dans leur parcours éducatif ? 

Rendre les congés et les 
prestations avantageux pour les 
aidants qui travaillent. 
• Modifier les Prestations pour proches 

aidants de l’assurance-emploi afin d’en 
faciliter l’accès, d’en allonger la durée et 
de les adapter à l’évolution des besoins 
liés à la prestation de soins. 

Assurer une plus grande 
sécurité financière aux aidants 
qui travaillent ou qui fréquentent 
l’école. 
• Introduire des dispositions relatives aux 

aidants dans le cadre du RPC pour les 
aidants dont les revenus ont été faibles 
ou nuls pendant des années en raison de 
leurs responsabilités liées à la prestation 
de soins ; 

• Assouplir la composante fédérale des 
prêts étudiants pour répondre aux 
besoins des aidants. 

Donner aux aidants la flexibilité 
de rester sur le marché du travail 
tout en prodiguant des soins. 
• Devenir un employeur exemplaire en 

mettant en œuvre des politiques de travail 
favorables aux aidants ; 

• Accorder aux employés sous 
réglementation fédérale des jours de 
congé payés pour s’occuper d’un proche ; 

• Mettre en place des incitations à la 
mise en œuvre de politiques de travail 
favorables aux aidants. 
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La prestation de soins en tant que jeune aidant 

Les jeunes aidants sont des personnes qui donnent des soins à un jeune âge, souvent pour 
un frère ou une sœur, un parent ou un grand-parent. Cela comprend la prestation de soins 
typiques, ainsi que certaines tâches spéciales, par exemple, servir de point de contact avec 
les fournisseurs de soins lorsque le bénéficiaire des soins ne parle ni français ni anglais. 

Les jeunes aidants doivent parfois s’absenter du travail ou rater certaines activités sociales, 
ce qui entrave leur développement personnel. Les jeunes aidants scolarisés doivent 
souvent s’absenter de l’école pour s’occuper du bénéficiaire, ce qui entraîne des contraintes 
dans leur vie et a un impact sur leur avenir, en particulier s’ils finissent par ne jamais 
reprendre ou terminer leurs études. 

Dans le Sondage national sur la prestation de soins du CCEA, les jeunes aidants, dont la 
stabilité financière est moindre et qui ont plus de difficultés à faire face à l’augmentation du 
coût de la vie, subissent de graves pressions financières. Environ un jeune aidant sur quatre 
(âgé de 18 à 24 ans) a dû travailler plus d’heures en raison de la prestation de soins, tandis 
que 14 % d’entre eux ont dû piger dans leurs économies personnelles, alors que 13 % ont dû 
cesser complètement d’épargner.51 

Dans ce sondage, le CCEA a également appris que les jeunes aidants consacrent en 
moyenne 14 à 27 heures de leur semaine à fournir des soins, ce qui équivaut à un emploi à 
temps partiel.52 

PLEINS FEUX 

Évaluations des jeunes aidants 
Au Royaume-Uni, les jeunes aidants ont un droit consacré à une évaluation des besoins 
dans le cadre du système de soins de santé. Cela signifie que le service national de santé 
et les services sociaux pour les adultes et les enfants sont tenus de déterminer la quantité, 
la nature et le type de soins fournis par un enfant, de vérifier si ces soins sont efficaces pour 
la personne qui les reçoit, s’ils sont durables et sécuritaires pour l’enfant, et de noter les 
mesures à prendre pour assurer le suivi de la situation. Des prestations similaires au sein 
des systèmes de santé provinciaux et territoriaux permettraient de relever un grand nombre 
des défis importants auxquels les jeunes aidants sont confrontés. 
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Rendre les congés et les allocations 
avantageux pour les aidants qui 
travaillent 
Les aidants qui travaillent doivent pouvoir s’absenter de leur emploi rémunéré pour 
prodiguer des soins sans compromettre leur avenir financier ou leur trajectoire 
professionnelle. Le système actuel de financement du temps passé loin du travail, 
soit le programme d’assurance-emploi, est déconnecté des réalités des aidants 
et inadapté à l’objectif visé. 

Les congés et les allocations pour aidants sont difficiles à obtenir.  Ils exigent des 
aidants qu’ils assument une charge administrative importante et sont mal adaptés 
à la nature souvent soudaine et épisodique de la prestation de soins. La prestation 
de soins peut se dérouler à la fois sur de courtes périodes et sur des périodes plus 
longues, et les aidants méritent d’obtenir cette aide indépendamment du scénario 
qui s’applique à leur situation. Les prestations d’assurance-emploi devraient être 
disponibles en fonction de l’incompatibilité de la prestation de soins avec le travail. Au 
lieu de cela, elles ne sont actuellement disponibles que lorsqu’il y a un risque que la 
personne qui reçoit les soins décède bientôt. 

Les prestations existantes pour les aidants sont rarement utilisées, non pas 
parce qu’elles ne sont pas nécessaires, mais en raison de la façon dont elles 
sont conçues. Au mois de février 2024, à peine 1 470 aidants dans l’ensemble du 
Canada ont reçu des Prestations pour proches aidants et seulement 90 d’entre eux 
ont reçu des Prestations pour proches aidants d’adultes.53  Peu d’aidants semblent 
connaître l’existence de ces prestations et leur accès est difficile, imposant une charge 
administrative au moment même où les aidants sont le moins à même de gérer les 
formalités administratives et les évaluations médicales.   

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Modifier les prestations d’assurance-emploi pour les aidants afin 
d’en faciliter l’accès, d’en allonger la durée et de les adapter à 
l’évolution des besoins liés à la prestation de soins ; 

• Améliorer les Prestations pour proches aidants de l’assurance-
emploi pour les aidants qui sont des travailleurs autonomes, des 
employés occasionnels ou des employés à temps partiel. 
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Modifier les Prestations pour proches aidants de l’assurance-
emploi afin d’en faciliter l’accès, d’en allonger la durée et de les 
adapter à l’évolution des besoins liés à la prestation de soins. 

Modifier les critères d’admissibilité, la durée et la procédure de 
demande de la Prestation pour proches aidants de l’assurance-
emploi. 

• Les aidants devraient pouvoir bénéficier des Prestations de 
l’assurance-emploi, des prestations auxquelles ils cotisent sur 
chaque chèque de paie, lorsqu’ils en ont vraiment besoin. 

Le système d’assurance-emploi du Canada est censé fournir des prestations aux 
aidants pour les soutenir lorsqu’ils doivent s’éloigner de leur emploi rémunéré lorsqu’un 
bénéficiaire de soins a le plus besoin d’eux. Malheureusement, les critères permettant 
aux aidants de bénéficier des prestations de l’assurance-emploi et des congés de 
protection de l’emploi qui y sont associés sont limités. En effet, ils n’y ont droit seulement 
lorsque le bénéficiaire de soins est en fin de vie ou risque de décéder. 

Les prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi devraient plutôt être 
disponibles dans les nombreuses circonstances où les soins qu’une personne doit 
fournir sont incompatibles avec son emploi rémunéré. Il s’agit notamment des cas où : 

• La situation en matière de prestation de soins change. Par exemple, une aide à 
domicile qui quitte son travail auprès du bénéficiaire ; 

• La situation d’un bénéficiaire de soins change. Par exemple, une personne peut 
avoir besoin de s’absenter de son travail pour organiser le transfert de son frère 
ou de sa sœur ayant un handicap dans un établissement de soins à la suite du 
décès de l’un de ses parents ; 

• Un nouveau besoin aigu en matière de prestation de soins apparaît (par 
exemple, des besoins immédiats en matière de prestation de soins après 
une hospitalisation, ou un enfant vivant avec un handicap qui doit subir une 
intervention chirurgicale). 

Aucune de ces circonstances n’est comprise dans les critères actuels donnant 
droit aux Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi. 
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L’une d’entre elles, la Prestation de compassion, est accordée lorsque la personne 
qui reçoit des soins court un risque important de décéder dans les 26 semaines 
suivantes, comme l’établit un certificat médical. Cette prestation est valable pendant 26 
semaines. L’autre prestation, la Prestation pour proche aidant, n’est disponible que 
sur présentation d’un certificat médical attestant que la vie du bénéficiaire des soins est 
menacée. Elle peut être versée pendant 35 semaines si la personne atteinte d’une maladie 
grave est un enfant, ou pendant 15 semaines s’il s’agit d’un adulte. Les deux prestations 
permettent de remplacer 55 % du revenu jusqu’à un maximum d’environ 690 $ par 
semaine. 

Le fait de lier les Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi au risque de 
décès ne permet tout simplement pas de déterminer quand et pourquoi les aidants 
doivent s’absenter de leur travail pour des raisons leur donnant droit à une rémunération. 
L’un des problèmes est que les médecins, les aidants et les bénéficiaires des soins ont 
du mal à reconnaître les situations où il y a un risque important de décès. Il n’est pas 
raisonnable d’attendre de personnes vivant une crise qu’elles remplissent des documents 
affirmant la probabilité de décès de leur proche. Par conséquent, peu de personnes 
demandent à bénéficier de ces prestations, auxquelles elles cotisent pourtant à chaque 
chèque de paie. 

La façon dont ces prestations sont conçues les rend peu utiles et inaccessibles. 
Même si les estimations indiquent que 8 millions de Canadiens fournissent des soins 
non rémunérés à un membre de leur famille ou à un ami, il n’y a eu que 25 746 nouvelles 
demandes pour l’ensemble des Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi 
en 2022-2023.54 55 

Comment y parvenir 

Les aidants devraient pouvoir bénéficier de prestations en fonction de l’évolution 
des besoins en matière de soins plutôt que du risque de décès.  

Toutes les Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi devraient 
être prolongées à 50 semaines. Le gouvernement fédéral doit valoriser et soutenir 
les aidants qui s’absentent de leur travail rémunéré pour s’occuper de leurs proches. En 
fait, le gouvernement fédéral utilise déjà l’assurance-emploi à cette fin, en soutenant les 
personnes qui s’occupent d’un nouveau-né au moyen de prestations d’assurance-emploi 
standard pendant une période pouvant aller jusqu’à 50 semaines, sous la forme d’un 
congé parental ou d’un congé de maternité. S’occuper d’une personne ayant un handicap, 
un problème de santé ou des problèmes liés au vieillissement n’est pas moins important, 
significatif ou incompatible avec un emploi rémunéré que de s’occuper d’un nourrisson. 



49 

Le gouvernement devrait également offrir six semaines supplémentaires de 
prestations aux aidants qui fournissent des soins de fin de vie après le décès du 
bénéficiaire des soins. Une telle mesure permettrait aux aidants de s’absenter de leur 
travail pour faire leur deuil et de faire face aux lourdes charges administratives liées au 
décès d’un bénéficiaire de soins (par exemple, les obligations légales, l’organisation des 
funérailles, la coordination entre la famille et le fournisseur de soins). 

Ces améliorations des Prestations pour aidants de l’assurance-emploi devraient 
s’accompagner de modifications à la Loi sur l’assurance-emploi et au Code canadien 
du travail afin d’apporter les mêmes changements aux congés de protection de 
l’emploi pour les aidants. Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les provinces 
et les territoires pour veiller à ce que les congés accordés aux travailleurs dans l’ensemble 
du Canada correspondent aux prestations améliorées de l’assurance-emploi. 

Le gouvernement fédéral devrait mieux faire connaître les prestations pour aidants. 
Cela signifie qu’il faut rendre les informations sur les prestations plus faciles à utiliser et 
à comprendre et entreprendre des actions de sensibilisation pour trouver des aidants, 
notamment en partageant du matériel pédagogique avec les hôpitaux, les cabinets 
médicaux et les travailleurs sociaux, ainsi qu’avec les employeurs, plus particulièrement 
les professionnels en ressources humaines, les fournisseurs de Programmes d’aide 
aux employés et les conseillers financiers. Il faut également veiller à ce que les aidants 
comprennent que les Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi peuvent être 
« fractionnées » et que l’on peut y avoir recours ou y mettre fin sur une période donnée. 56 

La procédure de demande de Prestations pour proches aidants de l’assurance-
emploi doit être simplifiée et rendue plus accessible.  Pour ce faire, le gouvernement 
peut prendre quelques mesures clés : 

• Éliminer la période d’attente d’une semaine entre le début d’un congé d’aidant et 
le versement de la prestation correspondante ; 

• Permettre le versement des prestations avant que les certificats médicaux 
n’aient été déposés, une mesure que certains gouvernements, comme celui de 
l’Ontario (congé familial pour les aidants naturels), ont déjà prise en ce qui concerne 
les congés d’aidants ; 

• Permettre à un plus grand nombre de professionnels de la santé de certifier 
qu’un aidant remplit les conditions requises pour bénéficier des prestations ; 

• Fournir des ressources et collaborer avec les associations professionnelles 
et les écoles pour veiller à ce que les médecins comprennent ces Prestations pour 
proches aidants de l’assurance-emploi et leur rôle dans l’aide apportée aux aidants 
pour qu’ils bénéficient de ces prestations. 
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Améliorer les Prestations pour proches aidants de 
l’assurance-emploi pour les aidants qui sont des travailleurs 
autonomes, des employés occasionnels ou des employés à 
temps partiel. 

Étudier les possibilités de rendre les prestations pour aidants 
plus accessibles et plus avantageuses pour tous les aidants qui 
travaillent. 

• Les aidants qui travaillent à temps partiel, en sous-traitance, 
ou comme pigistes, devraient pouvoir bénéficier d’un congé 
rémunéré pour prodiguer des soins. 

Les Prestations pour proches aidants de l’assurance-emploi ne sont accessibles 
qu’aux employés à temps plein qui cotisent à l’assurance-emploi. Malheureusement, 
un nombre croissant de Canadiens ne sont pas admissibles aux prestations 
d’assurance-emploi parce qu’ils travaillent à la pige, à contrat, à temps partiel ou 
comme travailleurs autonomes. Dans le sondage national du CCEA sur les aidants, 
16 % des répondants travaillent à temps partiel, à la pige ou sont des travailleurs 
autonomes.57  Les aidants sont peut-être plus susceptibles d’occuper ces formes 
d’emploi, notamment parce qu’elles offrent la flexibilité nécessaire pour concilier travail 
et soins. Toutefois, même ces aidants, malgré leur flexibilité, doivent parfois prendre un 
congé payé. 

Le gouvernement fédéral doit choisir des options pour améliorer les prestations pour 
tous les aidants qui travaillent : 
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• Modifier le programme de Prestations pour proches aidants de l’assurance-
emploi pour les travailleurs autonomes en réduisant l’obligation de cotiser 
pendant 12 mois avant de percevoir des prestations ; 

• Introduire un taux de remplacement plus élevé ou un plafond de rémunération 
assurable plus élevé pour les prestations pour aidants et les prestations 
parentales ; 

• Retirer les prestations spéciales, y compris les prestations pour proches 
aidants, du régime d’assurance-emploi et mettre en place un nouveau régime 
d’assurance fédéral à la place. 

Assurer une plus grande sécurité 
financière aux aidants qui travaillent 
ou qui fréquentent l’école 
Les exigences de la prestation de soins peuvent obliger les aidants à s’absenter 
du travail pendant de longues périodes.  À long terme, ces années de revenus 
faibles ou nuls entraînent la diminution des prestations de retraite du Régime de 
pensions du Canada (RPC) de l’aidant. Des années moins nombreuses et moins 
bien rémunérées de cotisation au RPC se traduisent par des paiements de pension 
moins élevés au moment de la retraite. Pendant une bonne partie de leur retraite, ces 
personnes se voient donc punies pour avoir prodigué des soins.58 

Les responsabilités liées à la prestation de soins éloignent également les 
étudiants de leurs études. Les aidants doivent s’absenter de l’école pour s’occuper 
de la personne qu’ils soutiennent. Ces absences ont un impact sur leur parcours 
éducatif et leurs revenus futurs, et sur leur situation financière actuelle. 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Modifier la conception du RPC pour tenir compte des années 
passées à prodiguer des soins ; 

• Assouplir la composante fédérale des prêts étudiants pour 
répondre aux besoins des aidants. 
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La prestation de soins en tant 
que femme 

Plus de la moitié des femmes au Canada 
sont des aidantes. Parmi tous les aidants 
non rémunérés, les femmes fournissent 
plus d’heures de soins que les hommes.59 

Les femmes sont donc plus susceptibles 
de subir les préjudices associés à la 
prestation de soins, tels que le stress, une 
mauvaise santé mentale et un bien-être 
déficient, des contraintes financières 
et des pressions pour quitter le marché 
du travail. Les tâches des femmes liées 
à la prestation de soins ne sont pas 
appréciées à leur juste valeur, en raison 
des attentes sexistes selon lesquelles 
les femmes devraient « naturellement » 
être des aidantes. La stigmatisation et les 
stéréotypes liés à la prestation de soins 
et au genre ont une grande portée et ont 
un impact sur la progression de la carrière 
des femmes, leur statut social et l’équité 
salariale. 

Dans le Sondage national du CCEA sur 
la prestation de soins, 28 % des femmes 
aidantes ont déclaré avoir une santé 
mentale passable ou mauvaise, contre 20 
% des hommes qui ont déclaré la même 
chose. Comparativement aux hommes, 
les femmes étaient beaucoup plus 
susceptibles de se sentir fatiguées (51 % 
contre 41 %), inquiètes (50 % contre 34 
%) ou dépassées (42 % contre 29 %). Les 
femmes sont plus nombreuses que les 
hommes à déclarer qu’elles bénéficieraient 
de crédits d’impôt, d’allocations 
mensuelles et d’un programme de 
rémunération des aidants.60 



53 

Introduire des dispositions relatives au RPC pour tenir compte 
des années passées à prodiguer des soins. 

Introduire des dispositions d’exclusion et d’intégration pour les 
montants de base et les montants majorés du RPC, respectivement, 
lors du calcul du montant des prestations de retraite du RPC qu’une 
personne recevra. 

• La prestation de soins ne devrait pas forcer les aidants à sacrifier 
leurs prestations futures du RPC et leur droit à une retraite digne. 

Comme la plupart des Canadiens, les aidants comptent généralement sur les 
prestations du RPC pour préparer leur retraite. Toutefois, nombre d’entre eux sont 
particulièrement désavantagés du fait qu’ils doivent s’absenter plus longtemps de leur 
emploi rémunéré. Les aidants, dont le travail et le dévouement sont indispensables à nos 
systèmes de santé et de services sociaux, sont laissés dans la pauvreté et ont du mal à 
vivre une fois âgés. 

Le système actuel de RPC ne prévoit pas de dispositions pour les années consacrées à 
la prestation de soins. Le montant des prestations de retraite du RPC qu’une personne 
reçoit dépend des cotisations qu’elle a versées au cours de sa vie et de la date à laquelle 
elle commence à percevoir sa pension. Le système du RPC tient compte des années au 
cours desquelles les personnes n’ont pas ou peu cotisé parce qu’elles n’ont pas ou peu 
gagné d’argent.61  L’objectif est de ne pas tenir compte des années où les revenus sont 
anormalement bas lors du calcul des revenus, afin que les personnes puissent recevoir 
des pensions plus élevées. 

Pour ce faire, certaines années sont supprimées des calculs et des crédits sont 
ajoutés pour le calcul de la majoration du RPC. Par exemple, les dispositions générales 
d’exclusion excluent du calcul du RPC jusqu’à huit années des revenus les plus faibles 
d’une personne âgée de 18 à 65 ans. Les dispositions relatives à l’éducation des enfants 
« éliminent » les années au cours desquelles les revenus d’une personne sont faibles 
ou nuls parce qu’elle s’occupe d’un enfant âgé de sept ans ou moins, et « intègrent » les 
crédits pour la majoration du RPC au cours de ces années. 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de dispositions spéciales d’exclusion et d’intégration 
pour protéger les aidants d’une baisse de leur pension au moment de leur départ à la 
retraite, mais cela doit changer. 
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Comment y parvenir 

Le gouvernement devrait s’inspirer des dispositions existantes en matière 
d’éducation des enfants pour modifier le RPC. Les années de revenus faibles ou nuls 
devraient être « supprimées » du calcul du RPC d’un aidant et des « crédits » devraient 
être ajoutés à la partie améliorée de la composante RPC d’un aidant.62  Cela reviendrait 
à augmenter les revenus annuels d’une personne et ses cotisations totales au RPC, ce 
qui se traduirait par une augmentation des prestations du RPC au moment du départ à la 
retraite. 

Ces nouvelles dispositions relatives à la prestation de soins devraient s’appliquer 
jusqu’à concurrence de cinq années d’absence du travail en raison de responsabilités 
liées à la prestation de soins, ce qui signifie que les aidants devraient se voir accorder 
cinq années dont il est possible de ne pas tenir compte au moment de calculer leurs 
prestations du RPC. Selon le Sondage national sur la prestation de soins du CCEA, les 
Canadiens passent en moyenne 4,6 ans à prodiguer des soins à une personne qui en a 
besoin.63  Ces années sont souvent synonymes de baisse de revenus en raison d’une 
réduction du temps de travail et d’un aménagement des horaires, voire d’un départ à la 
retraite anticipé. Tous ces facteurs constituent des risques particuliers pour les aidants 
qui se retrouvent « en sandwich », à s’occuper à la fois d’un adulte et d’un enfant.64 

Ces prestations du RPC devraient être conçues de manière à être aussi inclusives, 
accessibles et favorables que possible aux aidants. En particulier, elles devraient être 
déclenchées par des informations figurant déjà dans les dossiers de l’ARC. Par exemple, 
les aidants devraient être présumés comme ayant droit aux dispositions du RPC relatives 
à la prestation de soins pour les années où les dossiers de l’ARC montrent qu’ils ont 
bénéficié du Crédit canadien pour aidant naturel et où ils ont déclaré un revenu inférieur à 
la normale. 

Assouplir la composante fédérale des prêts étudiants pour 
répondre aux besoins des aidants. 

Permettre aux aidants qui suivent une formation postsecondaire de 
retarder le remboursement de la composante fédérale de leur prêt 
étudiant s’ils passent à des études à temps partiel ou s’ils s’absentent 
de l’école pour prendre soin d’un proche. 

• Le gouvernement ne devrait pas sanctionner financièrement les 
étudiants aidants qui s’absentent de l’école pour prendre soin d’un 
proche. 
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Les aidants qui poursuivent des études postsecondaires sont souvent contraints 
de réduire leur charge de cours à un temps partiel ou d’interrompre complètement 
leurs études en raison de leurs responsabilités liées à la prestation de soins. Dans ce 
cas, ces étudiants sont tenus de commencer à rembourser la composante fédérale 
de leurs prêts étudiants dans un délai de six mois. Cette politique fédérale traite les 
étudiants aidants comme s’ils avaient interrompu leurs études par choix ou pour occuper 
un emploi rémunéré, et que l’on pouvait donc s’attendre à ce qu’ils trouvent l’argent 
nécessaire au remboursement de leurs prêts. En réalité, ces aidants interrompent 
leurs études pour s’occuper d’un proche. Ils utilisent ces heures supplémentaires pour 
s’acquitter de leurs responsabilités liées aux soins, et non pour exercer une activité 
rémunérée. 

Les étudiants aidants devraient bénéficier de la même flexibilité dans le remboursement 
des prêts que les étudiants qui prennent un congé pour des raisons médicales ou 
parentales.65  Le gouvernement fédéral devrait encourager ses homologues provinciaux 
à adopter la même approche en ce qui concerne leur part des prêts étudiants. 

Prendre soin de frères et sœurs ayant un handicap 

Les frères et sœurs de personnes ayant un handicap assument souvent des 
tâches liées à la prestation de soins à un jeune âge. Lorsque les jeunes aidants 
assument des responsabilités d’adultes liées à la prestation de soins, cela 
peut avoir un impact sur leur croissance, leur éducation et leur indépendance. 
S’occuper d’un frère ou d’une sœur vivant avec un handicap force parfois 
les aidants à s’absenter de l’école ou du travail, ou à rater certaines activités 
sociales, ce qui a des conséquences à long terme sur la croissance et le 
développement de l’aidant, ainsi que sur son propre bien-être. 

À mesure que leurs parents vieillissent et que les personnes vivant avec un 
handicap vivent plus longtemps, les frères et sœurs sont plus susceptibles 
de devenir leurs principaux aidants à un moment ou à un autre de leur vie. La 
transition vers la prise en charge d’un frère ou d’une sœur à l’âge adulte est une 
source d’anxiété pour de nombreux frères et sœurs de personnes vivant avec 
un handicap.66 
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Donner aux aidants la flexibilité de 
rester sur le marché du travail tout en 
prodiguant des soins   
De nombreux aidants souhaitent conserver un emploi rémunéré tout en 
prodiguant des soins. Trop souvent, les politiques des employeurs y font 
obstacle. 

Les politiques de travail favorables aux aidants sont un élément clé du maintien 
des aidants sur le lieu de travail. Grâce à des politiques telles que les horaires 
flexibles ou variables, les jours de congé dédiés et la possibilité de travailler à domicile, 
de nombreux aidants peuvent travailler à plein temps tout en prodiguant des soins. En 
l’absence de telles politiques, les aidants sont contraints de prendre des congés de 
maladie, des congés annuels et des congés non rémunérés pour s’acquitter de leurs 
responsabilités liées à la prestation de soins.68  Ils risquent souvent d’être congédiés ou 
se sentent obligés de démissionner lorsque les tâches liées à la prestation de soins se 
heurtent à l’inflexibilité de l’employeur. 

Faute de flexibilité, les aidants réduisent « la productivité du travail d’un tiers en 
moyenne, soit une estimation de 5600 $ par employé.69  Le fait que les employeurs 
ne soutiennent pas les employés qui fournissent des soins se traduit par des taux 
d’absentéisme plus élevés, une diminution de la fidélisation des employés et une 
baisse de la productivité de la main-d’œuvre.70  Dans une étude de 2023, 23,3 % des 
aidants ont fait état d’un absentéisme ou d’un présentéisme sur une période d’un mois 
en raison de leurs responsabilités liées à la prestation de soins.71 

Les politiques de travail favorables aux aidants 
(PTFA) sont des mesures prises par les 
employeurs pour soutenir les employés qui sont 
aussi des aidants : il s’agit de « changements 
organisationnels intentionnels, qu’il s’agisse de 
pratiques, de politiques ou de la culture du lieu de 
travail, qui atténuent les conflits entre le travail et 
la famille » .67  En général, cela signifie qu’il faut être 
flexible, dans la mesure du possible, sur des choix 
tels que le télétravail et les horaires variables. 
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Il n’est pas nécessaire qu’il en soit ainsi. Une approche inflexible, du type « tout ou 
rien », des politiques de travail laisse la productivité potentielle de ces aidants « sur 
la table ». 

Il est particulièrement important de soutenir la capacité des aidants à travailler, car 
la productivité canadienne stagne depuis la pandémie de COVID-19.72  Il existe un 
consensus croissant sur le fait que, pour résoudre la crise de la productivité, il faudra aider 
les travailleurs à effectuer leur travail de manière plus efficace.73  Par ailleurs, le Canada 
étant confronté à un déficit de compétences, l’économie a besoin de retenir les travailleurs 
qui ont de l’expérience et des années de capital humain accumulé, des travailleurs comme 
les 62 % d’aidants qui sont en âge de travailler. Le Canada ne peut pas se permettre 
d’écarter les aidants de la population active en raison d’un attachement à des normes 
passéistes concernant les horaires de travail et d’une stigmatisation de l’enjeu de la 
prestation de soins.74 

Devenir un employeur exemplaire en mettant en œuvre des 
politiques de travail favorables aux aidants pour les employés du 
gouvernement fédéral. 

Agir en tant qu’employeur exemplaire et accorder aux employés du 
gouvernement fédéral des modalités de travail flexibles pour tenir 
compte des responsabilités liées à la prestation de soins. 

• Si le gouvernement fédéral prend les aidants au sérieux, il devrait 
soutenir les 92 000 aidants qu’il emploie pour qu’ils donnent le 
meilleur d’eux-mêmes dans les soins et le travail. 

 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Devenir un employeur exemplaire en mettant en œuvre des 
politiques de travail favorables aux aidants ; 

• Accorder aux employés sous réglementation fédérale des jours de 
congé payés pour s’occuper d’un proche ; 

• Mettre en place des politiques de travail favorables aux aidants. 
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La prestation de soins peut rendre difficile l’accomplissement d’un horaire de travail 
normal. Parfois, il s’agit simplement de prendre quelques minutes dans une journée 
de travail pour administrer un médicament ou préparer un repas. Dans d’autres cas, il 
s’agit d’aménager les horaires de travail en fonction de la présence des fournisseurs 
de soins rémunérés ou de prendre des journées ou des demi-journées de congé pour 
accompagner les bénéficiaires de soins à leurs rendez-vous médicaux. 

Le gouvernement fédéral compte 367 000 employés. 75  Étant donné qu’environ un 
Canadien sur quatre est un aidant, le gouvernement fédéral a la possibilité d’améliorer 
la vie de quelque 92 000 aidants canadiens et des dizaines de milliers de 
personnes dont ils s’occupent en devenant un employeur exemplaire.76 

Le gouvernement fédéral a le pouvoir de valoriser les aidants en leur donnant les 
moyens d’être à la fois des aidants et des travailleurs efficaces, ce qui peut inciter 
d’autres employeurs à suivre son exemple.  

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait offrir aux aidants un soutien sur mesure par le biais 
de Programmes d’aide aux employés, y compris des conseils ou des informations sur 
la gestion des prestations pour aidants, la planification financière relative à la prestation 
de soins, et les compétences en matière de prestation de soins. 

Le leadership dans ce domaine implique également d’améliorer les possibilités 
de congés et de prestations offertes aux aidants sur le lieu de travail fédéral, 
notamment en élargissant les compléments de l’assurance-emploi aux 
prestations pour aidants, de manière à ce qu’ils soient équivalents à ceux 
disponibles pour le congé parental. Les employés en congé pour proches aidants 
ou de compassion devraient recevoir jusqu’à 93 % de leur salaire, ce qui équivaut à 
l’indemnité complémentaire de congé parental. Ce niveau de complément permettra 
non seulement d’améliorer la situation financière des aidants, mais aussi de lutter 
contre la dynamique de genre et la stigmatisation associées à la prise d’un congé pour 
prodiguer des soins. En général, les femmes sont plus enclines à prendre des congés 
pour maladie familiale, mais les hommes sont de plus en plus enclins à prendre des 
congés lorsque le taux de remplacement du salaire atteint environ 80 %.77 
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Accorder aux employés sous réglementation fédérale des jours 
de congés payés pour s’occuper d’un proche. 

Amender le Code canadien du travail afin d’inclure cinq jours de congé 
payés pour tous les employés sous réglementation fédérale. 

• La prestation de soins n’est pas un congé : les aidants devraient 
pouvoir s’absenter de leur travail pour prodiguer des soins sans être 
pénalisés. 

En vertu du Code canadien du travail, les employés sous réglementation fédérale ont droit 
à cinq jours de congé personnel, trois rémunérés et deux non rémunérés.78 

Ce temps est loin d’être suffisant pour permettre à la plupart des aidants de s’acquitter de 
leurs tâches liées à la prestation de soins. Dans la pratique, les aidants utilisent les jours 
de vacances et les jours de congé de maladie pour rassembler leurs congés payés afin de 
concilier le travail et les soins. Les aidants disposent donc de beaucoup moins de temps 
libre pour leurs propres besoins que les autres travailleurs, ce qui contribue à l’épuisement 
des aidants et à leur départ du marché du travail. 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait accorder cinq jours de congé payé pour les 
aidants à tous les travailleurs sous réglementation fédérale, y compris les employés 
fédéraux, en modifiant le Code canadien du travail. Cela équivaut à une semaine de 
congé pour aidants par an, et ce congé devrait être disponible sous forme de journées 
entières ou de demi-journées.79 

Le secteur privé sous réglementation fédérale compte environ 910 000 employés. Étant 
donné qu’environ un Canadien sur quatre est un aidant, ce changement apporterait 
un soutien direct à quelque 227 500 Canadiens et profiterait également à des 
centaines de milliers de bénéficiaires de soins. Le leadership est important : 
l’établissement de cette norme ouvrirait la voie aux provinces et aux territoires qui 
apporteraient des changements similaires pour permettre aux aidants de s’épanouir sur 
le lieu de travail. 
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Introduire des incitations à la mise en œuvre de politiques de 
travail favorables aux aidants. 

Les aidants ne devraient pas avoir à prouver leur utilité sur le marché 
du travail. 

Le gouvernement fédéral devrait fixer une norme pour les lieux de travail favorables aux 
aidants et encourager les employeurs sous réglementation fédérale à s’engager dans 
cette voie. Cela signifie offrir des remises, des incitations fiscales, des récompenses 
et une reconnaissance aux employeurs qui mettent en œuvre des politiques de travail 
favorables aux aidants. Le gouvernement fédéral utilise régulièrement ce type d’outils 
pour influencer les activités des entreprises lorsque quelque chose d’important 
est en jeu, par exemple en créant des incitations en faveur de la recherche et du 
développement scientifiques, des investissements dans les énergies propres et des 
incitations à l’expansion des activités à l’international. La prestation de soins fait partie 
des enjeux qui doivent être considérés par les entreprises. 
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Troisième pilier 
Améliorer le soutien 
financier aux bénéficiaires 
de soins  
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Les perspectives financières des bénéficiaires de soins et des aidants sont 
étroitement liées. Lorsqu’un bénéficiaire de soins connaît des difficultés financières 
ou la pauvreté, ses aidants tentent généralement de combler le vide, entraînant ainsi 
leur propre instabilité financière. 

Cela signifie que la pauvreté des bénéficiaires de soins est souvent synonyme 
de pauvreté pour les aidants.  Il est bien établi que les dépenses associées à un 
handicap, notamment, poussent les gens vers la pauvreté. Au Canada, près d’un million 
de personnes ayant un handicap vivent sous le seuil de pauvreté, et les personnes 
ayant un handicap représentent plus de 40 % de l’ensemble des personnes vivant 
dans la pauvreté dans le pays.80  Plus de 73 % des personnes vivant avec un handicap 
intellectuel qui vivent seules sont en situation de pauvreté.81 

Le système fédéral d’aides financières aux personnes vivant avec un handicap 
est inadéquat et inaccessible et pousse les gens vers la pauvreté. Il nuit aux 
personnes vivant avec un handicap et aux aidants qui s’occupent d’elles. 

Comment soutenir financièrement les 
bénéficiaires de soins 

Réduire les obstacles 
administratifs et élargir 
l’admissibilité à deux 
mesures de soutien 
essentielles. 
• Élargir l’admissibilité au Crédit 

d’impôt pour personnes 
handicapées et le rendre plus 
accessible ; 

• Apporter des améliorations au 
Régime enregistré d’épargne-
invalidité. 

Augmenter l’ampleur des 
autres soutiens financiers 
accordés aux bénéficiaires 
de soins. 
• Mettre en œuvre et modifier la 

Prestation canadienne pour les 
personnes handicapées ; 

• Apporter des améliorations au 
Crédit d’impôt pour frais médicaux. 
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Réduire les obstacles administratifs 
et élargir l’admissibilité à deux 
mesures de soutien essentielles  
Le Crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) est à la fois une aide 
financière vitale et la porte d’entrée vers de nombreuses autres formes d’aide 
et de services.  Pourtant, moins de 40 % des personnes remplissant les conditions 
requises demandent le CIPH.82  Cette inadéquation entre l’intention politique et le 
résultat de la politique constitue un échec considérable dans la fourniture de services 
par le gouvernement. 

Les barrières administratives inutiles et la paperasse font en sorte qu’il est 
difficile pour de nombreuses personnes de demander le CIPH. Pour bénéficier 
du CIPH, il faut des formulaires fiscaux, des certificats, des reçus, l’approbation de 
médecins et des requalifications régulières : le processus est opaque et démoralisant. 
Ces nombreuses formalités administratives ont un impact réel sur les personnes 
qui ont de la difficulté à les gérer et qui n’arrivent pas à se frayer un chemin pour 
accéder aux mesures de soutien.  Ce problème n’est pas propre au CIPH, mais 
s’étend à l’ensemble des programmes financiers destinés aux personnes vivant avec 
un handicap. Près de la moitié des personnes admissibles au Régime enregistré 
d’épargne-invalidité (REEI) n’en connaissent pas l’existence, et moins d’un tiers des 
personnes admissibles disposent d’un compte REEI.83 

Au-delà du processus de demande, les règles qui sous-tendent le CIPH et le 
REEI excluent des personnes qui devraient pouvoir en bénéficier. Par exemple, 
pour bénéficier du CIPH, on exige que le handicap d’une personne soit présent 90 % 
du temps, or, un handicap peut être épisodique ; il existe des règles strictes concernant 
le degré de limitation du handicap cognitif d’une personne pour qu’elle puisse 
bénéficier d’une aide.  L’admissibilité devrait être déterminée en se basant sur des 
expériences réelles de handicap plutôt que sur une permanence du handicap 
qui est complexe à prouver. 

Pour cela, le gouvernement fédéral doit : 

• Élargir l’admissibilité au Crédit d’impôt pour personnes 
handicapées et le rendre plus accessible ;  

• Apporter des améliorations au REEI. 
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Élargir l’admissibilité au Crédit d’impôt pour personnes 
handicapées et le rendre plus accessible. 

Améliorer l’accès au CIPH en élargissant les critères d’admissibilité 
à un plus grand nombre de personnes, en facilitant la demande et le 
maintien de la certification, et en faisant mieux connaître le CIPH. 

• Le principal portail d’accès aux mesures de soutien aux personnes 
ayant un handicap au Canada devrait être remanié afin de refléter 
réellement la manière dont le handicap fonctionne et de rejoindre 
davantage de personnes. 

Le CIPH est à la fois un crédit d’impôt important pour les personnes vivant avec 
un handicap et une passerelle vers une série d’autres mesures d’aide et services 
gouvernementaux. En tant que prestation autonome et passerelle vers d’autres 
soutiens, le CIPH est un élément déterminant de la capacité du gouvernement 
fédéral à soutenir les aidants au Canada. 

Le Crédit d’impôt pour personnes handicapées est 
une passerelle pour accéder à d’autres soutiens 

Un certificat du CIPH est requis 
pour avoir accès à : 

• Régime enregistré d’épargne-
invalidité ; 

• Certaines dépenses liées au Crédit 
d’impôt pour frais médicaux ; 

• Prestation pour enfants handicapés ; 
• Supplément pour personnes 

handicapées de l’Allocation 
canadienne pour les travailleurs ; 

• Dépenses pour l’accessibilité 
domiciliaire ; 

• Régime canadien de soins dentaires ; 
• Prestation canadienne pour 

personnes handicapées. 

Un certificat du CIPH 
simplifie l’accès à : 

• Aide au revenu et crédits 
d’impôt provinciaux/ 
territoriaux ; 

• Crédit canadien pour aidant 
naturel. 
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Malgré son importance, il est difficile de se qualifier pour le CIPH.  Le processus 
de demande est complexe et exige que les demandeurs fassent signer les formulaires 
par un professionnel de la santé, qui exige souvent des frais pour accéder à cette 
demande.84  Moins de 40 % des personnes qui remplissent les conditions requises 
pour bénéficier du CIPH le demandent, car beaucoup ignorent son existence et la 
procédure de demande est excessivement complexe.85 

Les critères d’admissibilité restrictifs du CIPH excluent également un trop grand 
nombre de Canadiens ayant un handicap. Pour y être admissible, on exige que le 
demandeur soit « limité de façon marquée » dans l’accomplissement des « activités 
de base de la vie quotidienne », mais ces critères ne reflètent même pas les formes 
les plus graves de handicap.86   Par exemple, une personne atteinte de fibromyalgie 
peut ressentir une douleur chronique profonde et une fatigue insurmontable au 
quotidien, mais elle ne pourrait pas réclamer le CIPH sur la base de ces critères. Il est 
également particulièrement difficile d’établir une restriction marquée des activités de 
base de la vie quotidienne pour de nombreux handicaps cognitifs.87 88 Les personnes 
admissibles au CIPH représentent moins de 40 % des personnes vivant avec un 
handicap grave au Canada.89 

Pire encore, les critères d’admissibilité au CIPH sont appliqués de manière incohérente 
et injuste, et le processus décisionnel de l’ARC manque de transparence.90  L’ARC 
ne fournit pas de directives sur la manière dont les décisions sont prises et ne fournit 
pas de commentaires cohérents sur les demandess.91  Dans son budget 2024, le 
gouvernement fédéral s’est engagé à « trouver des moyens d’augmenter le taux 
d’utilisation et de réduire la charge administrative liée à l’obtention » du CIPH.92 

L’ARC a pris quelques mesures modestes dans la bonne direction, notamment en 
n’exigeant plus de formulaires imprimés et en permettant aux personnes de suivre 
l’état d’avancement de leur demande. Ces mesures sont appréciées et vont dans le 
bon sens, mais le gouvernement fédéral doit aller plus loin et plus rapidement pour 
venir à bout de ce problème. 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral doit élargir et modifier les critères d’admissibilité au 
CIPH, et le faire en partenariat avec les personnes vivant avec un handicap, les experts 
et les défenseurs des politiques en matière de handicap, ainsi que le Comité consultatif 
des personnes handicapées de l’ARC. La définition du handicap doit passer du modèle 
médical au modèle biopsychosocial, ce qui signifie qu’elle doit se concentrer sur les 
capacités et non sur les fonctions corporelles, et qu’elle doit tenir compte du rôle que 
jouent les facteurs psychologiques, sociaux et environnementaux dans le handicap. 
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C’est tout à fait possible. L’évaluation WHODAS 2.0 de l’Organisation mondiale de la 
santé fournit un exemple de la manière dont le modèle biopsychosocial peut être mis en 
œuvre.93 

Le gouvernement doit simplifier la procédure de demande de CIPH et les 
avantages qui en découlent.  Le renouvellement de la demande entraîne des 
formalités administratives inutiles pour les personnes vivant avec un handicap et les 
aidants, et le gouvernement doit renoncer à l’obligation de renouveler la demande 
de CIPH dans tous les cas, sauf exception. Par exemple, lorsqu’une personne a un 
handicap à vie qui ne changera pas, elle ne devrait pas avoir à présenter une nouvelle 
demande. De même, lorsqu’une personne bénéficiait de la Prestation pour enfants 
handicapés (PEH), elle ne devrait pas avoir à présenter une nouvelle demande de CIPH 
simplement parce qu’elle a cessé de bénéficier de ce programme en raison de l’âge de 
l’enfant.  

Le gouvernement devrait également réduire les formalités administratives liées à la 
procédure de demande en : 

• Permettant aux demandeurs de réutiliser des demandes existantes, à condition 
qu’elles soient révisées par des professionnels de la santé ; 

• Créant des soutiens virtuels spécialisés, des lignes d’appel et des formats en 
ligne accessibles (par exemple, DAISY, texte électronique, MP3) pour aider à 
remplir les demandes ; 

• Développant des ressources nouvelles et améliorées pour aider les 
professionnels de la santé à comprendre les demandes de CIPH et la manière 
dont elles sont évaluées, y compris en collaborant avec les écoles et les 
associations professionnelles. 

Le fait de recevoir le CIPH devrait automatiquement entraîner l’inscription aux 
prestations qui en découlent.  Le CIPH, seul ou combiné à des informations déjà 
détenues par le gouvernement, devrait être la seule condition préalable à l’obtention 
d’un grand nombre d’autres avantages. Or, à l’heure actuelle, les personnes vivant avec 
des handicaps ou leurs aidants doivent les rechercher une à une et en faire la demande, 
si tant est qu’ils en aient connaissance. Il est inacceptable que des personnes soient 
privées de programmes importants simplement parce qu’elles n’en connaissent pas 
l’existence. Cet enjeu devrait être une priorité absolue pour le gouvernement. 

Par exemple, lorsqu’une personne est autorisée à bénéficier du CIPH, le gouvernement 
devrait automatiquement ouvrir en son nom un compte de régime enregistré d’épargne-
invalidité (REEI) et lui verser la prestation d’invalidité du Canada, sous réserve de ses 
revenus (voir également les pages 47 à 50). 
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Il est important de faire connaître la CIPH et son lien avec d’autres prestations, y 
compris l’éventuelle PCPH. Il est injuste que des personnes soient privées de soutiens 
vitaux parce qu’elles ne connaissent pas la politique fiscale. Le gouvernement devrait 
faire mieux connaître le CIPH et toutes les mesures de soutien qu’il peut débloquer 
en établissant des partenariats avec les aidants et les organisations de soutien et de 
services aux personnes handicapées, en leur fournissant des ressources éducatives 
sur le CIPH. Le gouvernement devrait également se responsabiliser en publiant des 
données annuelles sur le nombre de demandes de CIPH, le nombre d’approbations et 
les raisons des rejets, afin de disposer d’un système plus transparent. 

Apporter des améliorations au Régime enregistré d’épargne-
invalidité.  

Mieux faire connaître le REEI, en faciliter l’accès et le rendre plus 
souple en augmentant les plafonds de cotisation. 

• Le principal levier politique visant à aider les personnes vivant 
avec un handicap à épargner à long terme devrait mieux 
fonctionner pour les personnes vivant avec un handicap. 

Le Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) est un type de compte d’épargne 
enregistré destiné à encourager l’épargne par et pour les personnes vivant avec un 
handicap. Il est accessible aux personnes titulaires d’un certificat de CIPH. Il est assorti 
de subventions de contrepartie de 3 500 $ par an (jusqu’à un plafond de 70 000 $ à 
vie). Les familles à faible revenu peuvent également recevoir des bons d’un montant 
maximal de 1 000 $ par an, sans contrepartie (jusqu’à un plafond de 20 000 $ à vie).94 

Le montant maximal qu’une personne ou ses proches peuvent verser à vie dans un REEI 
est actuellement de 200 000 $. Les cotisations ne peuvent être versées que jusqu’à 
ce que la personne avec un handicap atteigne l’âge de 59 ans, et les subventions et les 
bons ne peuvent être retirés sans pénalité pendant 10 ans. 

Mis en place en 2008, le REEI n’a pas connu le succès escompté : la participation au 
REEI, aux subventions de contrepartie et aux obligations est extrêmement faible. 
Moins d’un tiers des personnes admissibles possèdent un REEI, en partie parce qu’il est 
difficile d’y adhérer.95 Près de la moitié des personnes admissibles au REEI ne savent 
pas qu’il existe.96 
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Le REEI devrait être repensé afin d’offrir plus d’avantages à un plus grand nombre de 
personnes. 

Comment y parvenir 

Le gouvernement doit faciliter l’inscription au REEI et, à terme, la rendre 
automatique. Le gouvernement doit également revoir la conception du REEI afin 
de le rendre plus utile aux personnes vivant avec un handicap. 

À plus long terme, le gouvernement devrait ouvrir automatiquement un REEI pour 
les personnes qui remplissent les conditions requises, si elles ne l’ont pas fait dans 
les quatre ans suivant leur qualification (par exemple, l’obtention d’un certificat de CIPH). 
Le gouvernement s’est déjà engagé à adopter ce type d’approche en annonçant son 
intention d’ouvrir des Régimes enregistrés d’épargne-études, avec les subventions 
correspondantes, pour les personnes qui n’en ont pas à l’âge de quatre ans.97  Il est 
essentiel de procéder à ce changement afin de transférer la charge administrative 
des particuliers et de leurs aidants vers le gouvernement. Le gouvernement, dont le 
personnel est composé de professionnels des services, détient déjà toutes les données 
pertinentes sur l’admissibilité aux REEI. Il est temps d’abandonner un modèle qui 
demande aux Canadiens vivant avec des handicaps et à leurs aidants, surchargés de 
travail, de dire au gouvernement ce qu’il sait déjà. 

À court terme, lorsqu’une personne est approuvée pour le CIPH, elle devrait 
automatiquement recevoir des informations sur le REEI, en insistant sur le fait qu’il existe 
des fonds de contrepartie gratuits du gouvernement sous forme de subventions et 
d’obligations. Toutes les informations sur le REEI devraient être disponibles dans des 
formats accessibles. 

Au-delà du processus de demande, la conception même du REEI devrait être améliorée. 
Les cotisations au REEI et les retraits d’argent devraient être plus faciles et plus 
souples, afin de mieux répondre aux besoins et aux réalités des personnes vivant 
avec handicap. Cela implique notamment de : 

• Faire passer de 59 à 71 ans l’âge maximal jusqu’auquel on peut cotiser à un REEI, 
soit la même limite que pour les REER ; 

• Réduire de 10 à 5 ans la période d’attente pour effectuer des retraits sans 
rembourser les subventions et les obligations ; 

• Augmenter le plafond de cotisation à vie de 200 000 $ à 400 000 $ et l’indexer 
annuellement sur l’inflation à l’avenir, afin qu’il soit plus facile pour les gens 
d’épargner davantage ; 
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• Travailler avec les institutions financières pour s’assurer qu’il est facile pour 
les amis et la famille de verser les héritages et les dons directement dans un 
REEI.98 

• Permettre aux frères et sœurs et à d’autres personnes de confiance, et non 
seulement les parents ou partenaires, d’agir en tant que titulaires d’un REEI 
pour un être cher qui ne peut pas prendre de décisions concernant ses biens99 

• Veiller à ce que les subventions, les obligations et les intérêts des REEI soient 
non imposables, comme les contributions initiales ; 

• Établir des partenariats avec les organismes de soutien aux aidants, les 
défenseurs des personnes vivant avec un handicap, les fournisseurs de soins 
de santé, les cliniques fiscales et d’autres organismes communautaires pour 
mieux faire connaître les REEI et leur fonctionnement, par exemple, en leur 
fournissant des documents ciblés et accessibles qui expliquent le REEI ; 

• En s’appuyant sur des données comportementales, concevoir des campagnes 
d’information indiquant aux contribuables qu’ils sont admissibles au REEI de 
manière à maximiser la participation. 

Augmenter l’ampleur des autres 
soutiens financiers accordés aux 
bénéficiaires de soins  
Vivre avec un handicap ne devrait pas condamner les personnes à la pauvreté. 
Pourtant, près d’un tiers des adultes en âge de travailler et vivant avec un handicap 
sévère vivent dans la pauvreté.100  Ce chiffre s’élève à 73 % chez les personnes avec 
un handicap intellectuel qui vivent seules.101  Les personnes vivant avec un handicap 
représentent 41 % de l’ensemble des personnes vivant dans la pauvreté.102 En 
revanche, seuls 7 % environ des personnes sans handicap au Canada vivent dans la 
pauvreté.103 
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Vivre avec un handicap coûte cher, en raison des frais médicaux, des appareils 
d’assistance et de la réduction du potentiel de gain.  Il est coûteux d’être obligé 
de s’adapter à un environnement et à une société qui ne sont pas conçus pour être 
accessibles à tous. Le gouvernement fédéral a le rôle et la responsabilité de préserver 
la santé financière et la qualité de vie des personnes vivant avec un handicap. 

Annoncée dans le Budget fédéral 2024, la Prestation canadienne pour les personnes 
handicapées (PCPH) est l’occasion d’aider les personnes vivant avec un handicap à 
sortir de la pauvreté. Cependant, la conception proposée pour la PCPH est tout à fait 
insuffisante et ne répondra pas aux attentes. Les personnes vivant avec un handicap et 
les aidants ont désespérément besoin de mieux et méritent une meilleure solution.   

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Mettre en œuvre et modifier la Prestation canadienne pour les 
personnes handicapées ; 

• Apporter des améliorations au Crédit d’impôt pour frais médicaux. 

Mettre en œuvre et modifier la Prestation canadienne pour les 
personnes handicapées. 

Porter le montant annuel payable dans le cadre de la Prestation 
canadienne pour les personnes handicapées à au moins 12 000 $.  

• La Prestation canadienne pour les personnes handicapées doit 
être adaptée à son objectif  : protéger de la pauvreté les personnes 
vivant avec un handicap. 

Le gouvernement fédéral a adopté la Loi sur la Prestation canadienne pour les 
personnes handicapées en juin 2023, afin de créer une prestation pour les personnes 
vivantes avec handicap à faible revenu, âgées de 18 à 64 ans.104  Pour avoir droit à la 
Prestation canadienne pour les personnes handicapées (PCPH), une personne doit 
avoir un certificat valide de Crédit d’impôt pour personnes handicapées et avoir un 
revenu maximum annuel de 23 000 $ pour une personne seule ou de 3 500 $ pour un 
couple.105  Le montant maximum qu’une personne peut recevoir au titre de la prestation 
proposée est de 2 400 $ par an, versés mensuellement. Le gouvernement fédéral 
compte finaliser la conception de la PCPH et la lancer en 2025. 
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Le montant proposé de 2 400 $ par an est loin de permettre aux personnes vivant 
avec un handicap d’échapper à la pauvreté. Les personnes vivant avec un handicap 
grave ont un revenu médian inférieur de 44 % à celui des personnes non handicapées 
et doivent faire face à des coûts beaucoup plus élevés que les autres au Canada.106 

La proposition de PCPH n’est pas adaptée à ces réalités. C’est une politique vouée à 
l’échec avant même d’avoir commencé. Il est toutefois possible de la convertir en un 
mécanisme de soutien transformateur pour les personnes vivant avec un handicap. 

Comment y parvenir 

Le montant maximum payable dans le cadre de la PCPH devrait être porté à au moins 
12 000 $, indexé sur l’inflation. Il doit être non imposable et le gouvernement fédéral 
doit veiller à ce qu’il ne soit pas récupéré sur les prestations provinciales. Cela 
signifie que les personnes devraient recevoir l’intégralité de la PCPH et des prestations 
provinciales auxquelles elles ont actuellement droit, au lieu de voir leur montant 
provincial réduit parce qu’elles reçoivent un nouveau « revenu » de la PCPH. 

L’objectif de la PCPH devrait être de veiller à ce qu’aucune personne ayant un 
handicap au Canada ne vive sous le seuil de pauvreté. Combinée aux prestations 
d’invalidité provinciales les moins généreuses, une PCPH fédérale de 12 000 $ 
permettra à la plupart des personnes d’atteindre ou de dépasser le seuil de pauvreté, 
mesuré par la mesure du panier de consommation ou le seuil de faible revenu de 
Statistique Canada dans les zones urbaines. La demande de PCPH devrait être 
automatique lorsqu’une personne reçoit un certificat de CIPH, à condition que 
l’ARC dispose des informations nécessaires sur ses revenus. 
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Apporter des améliorations au Crédit d’impôt pour frais 
médicaux. 

Remédier à l’insuffisance de la couverture et réduire la charge 
administrative du Crédit d’impôt pour frais médicaux et du 
Supplément remboursable pour les frais médicaux. 

• Les personnes vivant avec un handicap devraient pouvoir déduire 
leurs frais médicaux de leurs impôts grâce à une procédure simple 
et directe qui leur permette d’économiser de l’argent. 

Le Crédit d’impôt pour frais médicaux (CIFM) est un crédit d’impôt non remboursable 
pour les frais médicaux admissibles qui ne sont pas couverts par une assurance maladie 
publique ou privée. Le CIFM ne bénéficie qu’aux contribuables dont les dépenses sont 
élevées. En 2023, les personnes ne pourront bénéficier du CIFM que lorsqu’elles auront 
dépensé le montant le moins élevé entre 2 635 $ et 3 % du revenu du demandeur ou des 
personnes à sa charge.107 

Le CIDM présente deux lacunes majeures. Tout d’abord, il n’offre pas d’allègement 
fiscal significatif pour réduire l’impact des dépenses exceptionnelles. Par exemple, 
un Canadien qui gagne 60  000 $ par an et dépense 6 000 $ en frais médicaux ne 
recevra qu’un crédit d’impôt de 630 $. Le crédit d’impôt ne fait que réduire la charge des 
dépenses de 10 % à 9 % du revenu avant impôt. 

Deuxièmement, le CEMT comporte une lourde charge administrative, ce qui réduit le 
taux d’utilisation et impose des coûts inutiles aux Canadiens. 

Le CIFM est assorti d’un supplément pour les Canadiens à faible revenu - le Supplément 
remboursable pour frais médicaux (SRFM). Le SRFM fournit un soutien financier 
supplémentaire pour les frais médicaux, en remboursant effectivement 25 % des frais 
médicaux jusqu’à un maximum de 1 399 $.108  L’admissibilité au SRFM est limitée aux 
travailleurs canadiens qui gagnent au moins 4 083 $, mais dont le revenu net familial 

ajusté (RNFA) est inférieur à 58 944 $. 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait soutenir les aidants en améliorant le CEMT et le SRFM 
en effectuant les changements suivants : 
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• Doubler le taux du Crédit d’impôt pour frais médicaux, en le faisant passer de 
15 % à 30 %. Par exemple, le même Canadien gagnant 60 000 $ et ayant des frais 
médicaux de 6 000 $ recevrait un crédit d’impôt de 1 260 $ en utilisant le taux de 
crédit de 30 %, contre seulement 630 $ en utilisant le taux de crédit de 15 % ; 

• Diminuer le seuil minimum, ce qui signifie que les personnes peuvent 
demander le CIFM lorsqu’elles ont payé le montant le moins élevé entre 
2 635 $ et 1,5 % de leur revenu pour des frais médicaux, plutôt que 3 %. Cette 
mesure élargira la portée du crédit d’impôt et le rendra plus efficace et plus utile 
pour les personnes qui y ont droit, ce qui permettra de mieux atteindre l’objectif 
visant à compenser les dépenses médicales exceptionnelles ; 

• Simplifier le processus de demande de CIFM et de SRFM en développant 
une base de données plus conviviale afin que les Canadiens puissent mieux 
comprendre les critères d’admissibilité et ce qui constitue des dépenses 
médicales admissibles. Par exemple, il devrait y avoir des façons plus simples de 
demander le remboursement des frais de répit et de soins à domicile dans le cadre 
du CIFM ; 

• Augmenter la prestation maximale du Supplément remboursable pour 
frais médicaux (SRFM) de 1 399 $ à 5 000 $. Le gouvernement du Canada 
devrait augmenter la prestation maximale du supplément remboursable pour frais 
médicaux de 1 399 $ à 5 000 $. Cette mesure profiterait aux Canadiens à faible 
revenu, car ils seraient plus susceptibles de recevoir le montant total de leurs frais 
médicaux (c’est-à-dire que les Canadiens dont les frais médicaux sont inférieurs 
ou égaux à 20 000 $ recevraient le crédit total de 25 %). 
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Quatrième pilier 
Bâtir une main-d’œuvre 
durable de fournisseurs de 
soins 
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Les fournisseurs de soins, soit des professionnels rémunérés qui soutiennent 
les bénéficiaires de soins, sont des membres essentiels du personnel des 
services sociaux et de santé du Canada. 

Cependant, les fournisseurs de soins sont sous-payés, sous-évalués et mal 
traités. Par exemple, la majorité des préposés aux bénéficiaires (PAB) de la région 
du Grand Toronto sont considérés comme des travailleurs à faible revenu (55 %), 
occupant des emplois précaires (86 %), ne bénéficiant pas de congés de maladie 
rémunérés (89 %) et ne bénéficiant pas d’une assurance maladie complémentaire 
(74 %).109 

Les fournisseurs de soins sont épuisés et quittent la profession.  Quatre-vingts 
pour cent des fournisseurs de soins ayant participé au Sondage national sur la 
prestation de soins du CCEA ont envisagé de quitter la profession.110 Les fournisseurs 
de soins sont mal payés, travaillent de longues heures et manquent constamment 
de personnel. Ils ont du mal à s’occuper d’eux-mêmes, sans parler des autres. De 
nombreux fournisseurs de soins aiment leur travail, mais ont besoin d’une 
meilleure rémunération, de meilleurs avantages et de meilleures conditions de 
travail pour bien l’accomplir. Les bénéficiaires de soins ont droit à des fournisseurs 
de soins qui peuvent donner le meilleur d’eux-mêmes dans leur travail. 

De nombreux fournisseurs de soins sont de nouveaux arrivants au Canada, 
et la main-d’œuvre a grandement besoin de plus de travailleurs.  Pourtant, 
les fournisseurs de soins migrants sont trop souvent confrontés à de mauvaises 
conditions de travail, à une protection insuffisante de leur lieu de travail et à des 
possibilités limitées de rester au Canada pour accomplir leur travail important. 

La demande pour des fournisseurs de soins est nettement supérieure à l’offre. 
Ces dernières années, le Canada a connu une grave pénurie de personnel dans les 
domaines des soins de longue durée, des soins à domicile et de l’aide aux personnes 
vivant avec un handicap. Les pénuries de personnel diminuent la qualité des soins 
dispensés aux bénéficiaires et font peser sur les travailleurs un fardeau insoutenable. 

La demande pour des fournisseurs de soins continuera d’augmenter.  Une 
demande accrue sans soutien supplémentaire exerce une pression sur les 
fournisseurs de soins, qui doivent travailler des heures déraisonnablement longues, 
assurer des gardes supplémentaires et travailler en sous-effectif. Ces conditions 
entraînent une forte rotation des fournisseurs de soins, ce qui se traduit par un soutien 
insuffisant pour les personnes qui en ont le plus besoin. 
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Pour améliorer la vie des fournisseurs de soins, des aidants et des bénéficiaires des 
soins, il est essentiel de constituer une main-d’œuvre durable de fournisseurs de soins. 
Le Canada a besoin que davantage de fournisseurs de soins rejoignent les rangs 
de la main-d’œuvre et que ceux qui travaillent déjà restent dans la profession pour 
accomplir leur travail essentiel. Lorsque les fournisseurs de soins rémunérés ne sont 
pas disponibles, ce sont les aidants non rémunérés, soit des membres de la famille ou 
des amis, qui doivent combler le vide. Cette situation pousse les aidants au-delà de 
leurs limites. 

Comment constituer une main-d’œuvre durable de 
fournisseurs de soins ? 

Valoriser les fournisseurs 
de soins rémunérés. 
• Verser aux fournisseurs de soins 

un salaire décent

Protéger et encourager les 
fournisseurs de soins migrants. 
• Renforcer les protections pour les 

fournisseurs de soins migrants ; 
• Améliorer les voies d’accès à la 

résidence permanente pour les 
fournisseurs de soins migrants 

Valoriser les fournisseurs de soins 
rémunérés 
Les fournisseurs de soins sont largement sous-payés. Malgré l’importance des 
fournisseurs de soins, les salaires faibles persistent, plaçant souvent ces travailleurs 
clés sous le seuil du salaire de subsistance. 

Les conditions de travail des fournisseurs de soins ne sont pas viables. Les 
salaires faibles et les mauvaises conditions de travail, comme le manque de personnel 
et le travail précaire, contribuent à l’épuisement des fournisseurs de soins, à qui l’on 
demande constamment de faire plus avec moins dans le cadre de leurs fonctions. 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Verser aux fournisseurs de soins un salaire décent 
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Fournir des soins en tant 
qu’aidants et fournisseurs de 
soins racisés  

Les aidants racisés se heurtent à des 
obstacles plus nombreux et différents, 
notamment le racisme et la discrimination 
systémiques dans le système de santé 
et le manque de services culturellement 
adaptés. Lorsque les aidants racisés sont 
de nouveaux arrivants, ils sont encore 
plus susceptibles de connaître des 
difficultés, souvent en raison des barrières 
linguistiques ou d’un manque de familiarité 
avec les systèmes de santé et de soutien 
social complexes et fragmentés du 
Canada. Selon le Sondage national sur la 
prestation de soins du CCEA, les aidants 
racisés passent plus de temps à naviguer 
dans les systèmes de soutien que les 
aidants non racisés. 

Ce sondage a également révélé que 
46 % des aidants racisés sont soumis 
à des contraintes financières.111   Ils ont 
souvent une relation différente avec les 
bénéficiaires des soins. Les aidants racisés 
sont plus susceptibles de fournir des 
soins à un membre de la famille élargie, 
par exemple une tante ou un cousin, qu’un 
aidant non racisé. 

Au Canada, la majorité des PAB sont des 
femmes racisées112 et les problèmes 
auxquels est confrontée la main-
d’œuvre des fournisseurs de soins ne 
peuvent être compris sans avoir un 
portrait clair de la façon dont les enjeux 
de la race, le genre et du statut de 
nouvel arrivant s’entrecroisent dans le 
domaine des soins rémunérés. 
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Verser aux fournisseurs de soins un salaire décent. 

Collaborer avec les provinces et les territoires pour augmenter les 
salaires des prestataires de soins financés par l’État a un salaire 
minimum d’au moins 25 dollars de l’heure, indexé sur l’inflation. 

• Les professionnels prodiguant des soins vitaux doivent recevoir un 
salaire décent. 

Les fournisseurs de soins sont des professionnels qui travaillent dans les différents 
lieux où les gens ont besoin de soins : au domicile des bénéficiaires, dans les foyers 
de groupe, dans les centres de soins de longue durée et ailleurs. Les fournisseurs ont 
des titres et des qualifications différents. Les préposés aux bénéficiaires (PAB) et les 
travailleurs de soutien aux personnes handicapées (TSPH) gagnent entre 15 $ et 26 $ 
de l’heure ; les PAB dans les établissements de soins de longue durée ont tendance à 
gagner plus que les PAB prodiguant des soins à domicile.113 

Les fournisseurs de soins ont tous quelque chose en commun : leur travail est essentiel. 
Il existe cependant des différences importantes dans la manière dont ces différentes 
occupations fonctionnent au Canada. Les professions des fournisseurs de soins ne 
sont pas toutes réglementées, et certaines ne disposent pas d’ordres professionnels 
ou d’organismes de réglementation pour soutenir le développement professionnel et 
maintenir les normes professionnelles. Chaque province fixe ses propres exigences 
en matière d’éducation et de formation pour les PAB, par exemple. Les salaires des 
fournisseurs de soins relèvent généralement de la législation provinciale, et certaines 
fonctions des fournisseurs de soins sont syndiquées au niveau provincial et territorial 
(par exemple, le Syndicat canadien de la fonction publique ou le Conseil des syndicats 
d’hôpitaux de l’Ontario). 

Il y a récemment eu un mouvement en faveur de l’augmentation et de la normalisation 
des salaires de certains fournisseurs de soins au Canada. Les accords bilatéraux 
fédéraux-provinciaux-territoriaux sur la santé de 2023 prévoyaient de distribuer « 1,7 
milliard $ sur cinq ans pour soutenir les augmentations du taux horaire des préposés 
aux bénéficiaires et des professions connexes, alors que les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux travaillent de concert pour tenter de cibler la meilleure façon 
de soutenir le recrutement et favoriser le maintien en poste.114 »  Il y a quelques années, 
la pandémie avait entraîné certaines augmentations de salaire chez les fournisseurs 
de soins : le gouvernement de l’Ontario a mis en place des augmentations de salaire 
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temporaires qui ont ensuite été rendues permanentes pour les PAB et TSPH œuvrant 
dans le secteur public.115  Dans son programme pour 2021, le Parti libéral s’est engagé à 
augmenter les salaires des préposés aux bénéficiaires, « y compris un salaire minimum 
garanti d’au moins 25 $ de l’heure.116 » 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les provinces et les territoires 
pour instaurer un salaire minimum d’au moins 25 dollars de l’heure pour tous 
les fournisseurs de soins financés par l’État et maintenir cet engagement en 
faveur d’un salaire raisonnable en l’indexant selon l’inflation. Pour ce faire, le 
gouvernement fédéral doit négocier dans le cadre des accords bilatéraux existants. 
Le gouvernement fédéral devrait augmenter les transferts de fonds fédéraux pour 
les soins à domicile et de proximité afin de couvrir l’augmentation des salaires au fil du 
temps. 

Protéger les fournisseurs de soins 
migrants 
Le Canada est confronté à une grave pénurie de fournisseurs de soins.117  Le pays 
encourage les migrants à y venir pour travailler comme fournisseurs de soins afin 
de contribuer à remédier à cette pénurie. Ces professionnels accomplissent un 
travail inestimable et répondent à un besoin énorme et croissant en matière de soins 
rémunérés. Il convient de les aider à venir au Canada et de les protéger et de les 
valoriser une fois sur place. 



82 

Le système actuel expose les travailleurs migrants à des abus. De nombreux 
fournisseurs de soins migrants travaillent dans des ménages privés. Cette situation, 
combinée à l’insécurité de l’emploi créée par les lois canadiennes sur l’immigration et le 
travail, rend les travailleurs migrants vulnérables aux abus et à l’exploitation. Par exemple, 
dans un sondage réalisé auprès de 201 travailleurs migrants sur leurs expériences 
pendant la pandémie, 40 % ont affirmé avoir augmenté leurs heures de travail sans 
compensation.118 

Le travail à domicile crée un déséquilibre de pouvoir.  Il n’y a pas de RH à qui faire appel 
lorsque l’employeur est un bénéficiaire de soins (ou un membre de sa famille). Qui plus est, 
de nombreux fournisseurs de soins migrants vivent avec les familles dont ils s’occupent, ce 
qui signifie qu’ils risquent de perdre leur logement en cas de conflit avec leur employeur. Le 
fait de vivre avec leur employeur peut également contribuer à des salaires très faibles, car 
le fait d’être « logé et nourri » est considéré comme faisant partie de la rémunération. Or, si 
les salaires ne sont pas suffisamment élevés pour permettre d’épargner, le fait d’être logé 
et nourri ne contribue en rien à l’équilibre financier à long terme des fournisseurs de soins 
ni à leur capacité à quitter une mauvaise relation de travail.  

Ce déséquilibre de pouvoir ne se limite pas au travail à domicile. Les fournisseurs de soins 
titulaires d’un permis de travail temporaire fermé ne peuvent travailler que pour l’employeur 
qui les a parrainés, car ils risquent de perdre leur permis de travail s’ils quittent leur emploi. 

L’écosystème canadien de la prestation de soins ne peut pas fonctionner sans les 
fournisseurs de soins migrants, mais il leur est trop difficile actuellement d’obtenir 
leur résidence permanente afin de pouvoir accomplir leur travail vital à long terme. 
En juin 2024, le gouvernement fédéral a annoncé des améliorations au programme pilote 
d’aide à domicile, notamment une meilleure voie d’accès à la résidence permanente.119 

Bien que cette évolution soit prometteuse, il est possible de faire davantage pour mieux 
protéger les travailleurs migrants du secteur de la santé. En l’absence de voies d’accès à la 
résidence permanente, les travailleurs migrants du secteur des soins ne sont guère incités 
à venir au Canada, sont davantage exposés à l’exploitation s’ils viennent, et contribuent 
moins longtemps à l’économie canadienne des soins.   

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Améliorer les voies d’accès à la résidence permanente pour les 

fournisseurs de soins migrants ; 

• Renforcer les protections pour les fournisseurs de soins migrants. 
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Fournir des soins en tant que travailleur migrant 

Le Canada compte beaucoup sur les travailleuses migrantes pour combler les pénuries de 
main-d’œuvre des fournisseurs de soins. Entrant souvent au Canada avec un permis de travail 
temporaire, les travailleuses migrantes du secteur des soins sont vulnérables aux abus et à 
l’exploitation. La nature de leur travail dans des ménages privés et l’insécurité de l’emploi à laquelle 
elles sont confrontées créent un déséquilibre de pouvoir dans la relation entre la travailleuse et 
son employeur.120 Elles ne bénéficient pas des protections sociales et de l’emploi accordées aux 
citoyens travaillant au Canada, et leur résidence au Canada est souvent liée à leur employeur. 
Cette vulnérabilité s’est aggravée pendant la pandémie, alors que de nombreuses femmes ont été 
contraintes de travailler plus longtemps et souvent sans être rémunérées et, dans certains cas, il leur 
a été interdit de quitter la résidence privée où elles travaillaient.121  Les fournisseurs de soins migrants 
sont confrontés à des barrières culturelles et linguistiques, et sont peuvent parfois manquer de 
soutien de la part de leur communauté si elles ont été séparées de leur famille. 
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Améliorer les voies d’accès à la résidence permanente pour les 
fournisseurs de soins migrants. 

Rendre le Programme pilote des aides familiaux à domicile 
permanent et donner suite aux améliorations annoncées récemment. 

• Le Canada devrait inviter davantage de fournisseurs de soins à 
vivre, à travailler et à demeurer au Canada à long terme. 

Le Canada a désespérément besoin d’un plus grand nombre de fournisseurs de soins. 
La résidence permanente (RP) est le meilleur moyen d’attirer les fournisseurs de 
soins au pays, et l’un des meilleurs moyens d’assurer leur protection contre les abus et 
l’exploitation lorsqu’ils sont ici. 

La principale voie d’accès à la résidence permanente pour les fournisseurs de soins 
migrants est le Programme pilote des aides familiaux à domicile. Lancé en 2018, il a pour 
objectif d’offrir aux fournisseurs de soins migrants des voies d’accès vers la résidence 
permanente. 

Les améliorations récemment annoncées au Programme pilote des aides familiaux 
à domicile comprennent : la réduction de l’expérience professionnelle obligatoire 
de douze mois à six mois ; l’acceptation de l’expérience professionnelle admissible à 
l’intérieur ou à l’extérieur du Canada ; et la possibilité de travailler pour plus de types 
d’organisations. Ces changements permettront à de nombreux fournisseurs de soins 
d’entamer la procédure de demande de résidence permanente dès leur arrivée au 
Canada, mais ils ne sont toujours pas en vigueur. 

Comment y parvenir 

Le Programme pilote des aides familiaux à domicile devrait être élargi et devenir 
permanent. Les délais de traitement devraient être réduits et les améliorations déjà 
annoncées devraient être mises en vigueur rapidement 

Le gouvernement fédéral devrait relever de 2 750 à 3 500 le plafond du nombre de 
candidats admissibles au programme pilote d’aide à domicile chaque année. Afin de 
permettre à un plus grand nombre de travailleurs d’accéder à la résidence permanente, 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada devrait prendre des mesures pour réduire 
le délai de traitement des demandes de résidence permanente dans le cadre de ce 
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projet pilote, afin d’atteindre l’objectif fixé de 12 mois. Dans l’ensemble, cela permettrait 
d’ajouter chaque année à l’écosystème des aidants 750 nouveaux fournisseurs de 
soins ayant le statut de résident permanent. 

Le gouvernement devrait mettre en œuvre immédiatement les améliorations 
annoncées en juin 2024 afin de soutenir un plus grand nombre de fournisseurs de 
soins aux nouveaux arrivants qui travaillent à renforcer l’écosystème des aidants au 
Canada. 

Le gouvernement devrait également reconnaître le travail qualifié et la formation 
des fournisseurs de soins dans le « système de points » de l’immigration afin d’ouvrir 
d’autres voies d’accès à la résidence permanente. Le système de points du Canada 
est une approche exemplaire au niveau mondial, conçue pour attirer les talents dont 
nous avons besoin, et nous avons désespérément besoin de fournisseurs de soins. 
Le système de points, ou plus officiellement, le système global de classement, doit 
être adapté pour refléter ce besoin. Actuellement, la plupart des fournisseurs de soins 
n’obtiennent pas de bons résultats dans le système de classement, car celui-ci met 
l’accent sur certains types d’éducation.  

Renforcer les protections pour les fournisseurs de soins 
migrants. 

Protéger les droits des fournisseurs de soins migrants et leur donner 
une plus grande stabilité grâce à des permis de travail spécifiques à 
leur profession. 

• Les fournisseurs de soins migrants devraient être mieux protégés 
contre l’exploitation. 

Les prestataires de soins nouvellement arrivés travaillent souvent au domicile de 
leurs bénéficiaires sans limites claires quant à leurs tâches et sans moyens pratiques 
de faire respecter leurs droits en matière d’emploi. Dans certains cas, ils travaillent 
à titre de travailleurs étrangers temporaires dont le statut juridique au Canada est 
directement lié à leur employeur, ce qui les expose à l’exploitation. 



86 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait accorder à tous les prestataires de soins 
migrants des permis de travail spécifiques à une profession (plutôt qu’à un 
employeur), afin qu’ils puissent changer d’employeur sans perdre leur statut légal. 
Spécifiquement, ceci inclus de travailler dans un rôle qui correspond au code de 
Classification nationale des professions CNP 44 101 - aides à domicile, aides-soignants 
et professions assimilées et au code CNP 42 201 - travailleurs des services aux 
personnes ayant une déficience intellectuelle, travailleurs de foyers de groupe et 
professions assimilées) et CNP 33 102 - aides-infirmiers/aides-infirmières, aides-
soignants/aides-soignantes et préposés/préposées aux bénéficiaires. La portée de ce 
travail devrait être élargie aux prestataires de soins qui travaillent avec des personnes 
ayant un handicap. Cela leur permettrait de quitter des employeurs qui les exploitent ou 
les maltraitent sans craindre d’être contraints de quitter le Canada. 

Le gouvernement devrait fournir un soutien et une formation pour protéger 
les droits des fournisseurs de soins migrants. Il peut s’agir de cours de langue, de 
programmes de promotion professionnelle, d’informations sur leurs droits et leurs 
relations de travail, ainsi que de services d’aide à l’établissement des immigrants et 
d’aide juridique. Le gouvernement fédéral devrait également recueillir des données sur 
les expériences des fournisseurs de soins migrants, y compris des données raciales et 
démographiques, afin de suivre les résultats et d’éclairer les décisions politiques.122  Tout 
cela devrait se faire en consultation directe avec les fournisseurs de soins migrants. 

Ces changements permettraient aux fournisseurs de soins migrants au Canada de 
progresser dans leur carrière, de s’établir au Canada et de comprendre leurs droits. Ils 
rendraient également le travail au Canada plus attrayant et augmenteraient le nombre 
de prestataires de soins migrants qui restent au Canada, comblant ainsi les pénuries de 
main-d’œuvre de manière plus durable. 
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Cinquième pilier 
Leadership et 
reconnaissance de la part 
du gouvernement fédéral 
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Le Canada ne dispose d’aucune approche coordonnée de la prestation de soins 
à l’échelle du pays. Bien que le gouvernement fédéral ait fait des efforts pour aborder 
les aspects des soins continus, du handicap, de la démence et du vieillissement en 
santé, il n’existe aucune stratégie fédérale globale ou de législation visant à renforcer 
les systèmes de soutien destinés aux aidants.123  Le Canada n’est donc pas à la hauteur 
de pays pairs, comme l’Australie, les États-Unis et le Royaume-Uni, qui reconnaissent 
qu’une vision et un plan nationaux clairs sont nécessaires pour éviter une crise de la 
prestation de soins. 

Si le gouvernement fédéral fait de la prestation de soins une de ses priorités, 
les provinces et les territoires seront plus susceptibles d’en faire de même. 
Les solutions politiques pour l’économie des soins s’étendent à tous les niveaux 
de gouvernement. Alors que les soins de santé et les soins à domicile relèvent 
principalement de la compétence des provinces, le gouvernement fédéral peut user 
de son influence pour faire de la prestation de soins une priorité. 
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Comment faire preuve de leadership et de 
reconnaissance 

Faire de la prestation de soins un 
e priorité gouvernementale. 

• Élaborer une législation sur les aidants 
édictant la Stratégie nationale sur la 
prestation de soins et créant un Conseil 
consultatif. 

Faire preuve de leadership au 
niveau fédéral dans le domaine 
des soins de santé. 

• Accorder la priorité à la prestation 
de soins dans les discussions sur les 
soins de santé avec les provinces et les 
territoires . 

• Demander aux principaux organismes 
de recherche nationaux de collaborer 
à l’élaboration d’un programme de 
recherche complet sur la prestation de 
soins. 

Veiller à ce que les anciens 
combattants et les familles des 
militaires reçoivent le soutien qu’ils 
méritent. 

• Assurer l’interopérabilité entre les services 
de santé des Forces armées canadiennes 
et les systèmes civils

• Assurer la mobilité interprovinciale 
des services, comme l’admissibilité 
automatique aux services pour personnes 
autistes

• Affecter un gestionnaire de cas aux 
familles ayant des besoins complexes en 
matière de relocalisation vers de nouvelles 
communautés

• Étendre l’admissibilité à l’Allocation de 
reconnaissance pour aidant d’Anciens 
Combattants Canada 
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Faire de la prestation de soins une 
priorité au sein du gouvernement 
La prestation de soins devrait être une priorité absolue pour le gouvernement, 
avec une responsabilité intégrée, des mesures et des voix de fournisseurs de soins 
qui garantissent le succès. Ce moment est également l’occasion de définir et de 
reconnaître les aidants comme faisant partie de l’équipe de soins.  

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Élaborer une législation sur les aidants édictant la Stratégie nationale 

sur la prestation de soins et créant un Conseil consultatif. 

Élaborer une législation sur les aidants édictant la Stratégie 
nationale sur la prestation de soins et créant un Conseil 
consultatif. 

La Stratégie nationale sur la prestation de soins doit s’accompagner 
de mécanismes législatifs de responsabilisation et mettre en valeur 
l’expérience vécue par les fournisseurs de soins. 

Au moment du dépôt du budget fédéral 2024, le gouvernement s’est engagé 
à élaborer une Stratégie nationale sur la prestation de soins.124  À l’automne 
2024, cette stratégie n’aura toujours pas vu le jour, et la législation visant à établir les 
mécanismes de responsabilisation non plus. Certaines provinces ont créé leur propre 
législation et leurs propres plans d’action pour améliorer les droits et le soutien des 
aidants. Au Québec, la Loi visant à reconnaître et à soutenir les personnes proches 
aidantes engage le gouvernement provincial à créer une politique pour les aidants, 
à mettre à jour un plan tous les cinq ans et à assigner des responsabilités à divers 
ministères pour soutenir les aidants.125 
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Comment y parvenir 

La législation nationale sur la prestation de soins devrait édicter la Stratégie nationale 
sur la prestation de soins et mandater la mise en place d’un Conseil consultatif pour 
fournir des conseils relatifs à la stratégie. Cette législation devrait être élaborée en 
collaboration avec le ministre de la Santé, le ministre du Travail, le ministre des Aînés, 
la ministre de la Diversité, de l’Inclusion et des Personnes en situation de handicap, le 
ministre de la Famille, des Enfants et du Développement social, et en consultation avec 
les aidants, les fournisseurs de soins et les intervenants experts. 

Pour soutenir les droits des aidants dans différents contextes, la législation 
nationale sur les soins devrait inclure une définition du terme « aidant ». Par 
exemple, la désignation des aidants contribuerait à leur donner des droits en tant que 
consommateurs dans les secteurs réglementés par le gouvernement fédéral, et à 
leur donner des droits dans les établissements de soins de santé fédéraux, tels que 
les services de soins de santé destinés aux militaires. L’établissement de droits pour 
les aidants au niveau fédéral servirait de modèle et encouragerait les provinces et les 
territoires à faire de même dans les domaines relevant de leur compétence, comme les 
soins de santé. 

Pour garantir une mise en œuvre réussie de la Stratégie nationale sur la prestation de 
soins avec des objectifs mesurables, la législation nationale la concernant devrait 
définir les rôles et les responsabilités liés à la stratégie et prévoir des examens 
périodiques de l’impact de la stratégie. 

La législation nationale sur la prestation de soins devrait définir le mandat d’un Conseil 
consultatif sur la prestation de soins et son rôle dans l’élaboration et la mise en 
œuvre d’une stratégie nationale sur la prestation de soins. Le rôle du conseil devrait 
également s’étendre au-delà de la stratégie et consister à conseiller en permanence 
le gouvernement fédéral sur les besoins des aidants, tels que la réforme fiscale et les 
questions relatives aux militaires et aux anciens combattants. 

Faire preuve de leadership au niveau 
fédéral dans le domaine des soins de 
santé 
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La prestation de soins doit être une priorité fédérale en santé. Bien que les soins 
de santé relèvent en grande partie de la compétence des provinces et des territoires, 
le gouvernement fédéral devrait y jouer un rôle en accordant la priorité aux aidants 
dans les négociations sur les soins de santé avec les provinces et les territoires. 

Le gouvernement fédéral négocie périodiquement des accords bilatéraux avec les 
provinces et les territoires sur les priorités et les montants de financement des soins 
de santé. Lorsqu’il est utilisé correctement, ce mécanisme peut avoir un impact 
considérable sur le paysage de la prestation de soins. Par exemple, l’accord fédéral-
provincial-territorial (FPT) le plus récent, le plan Travailler ensemble pour améliorer 
les soins de santé au Canada, lancé en 2023, prévoyait un financement pour soutenir 
les augmentations du salaire horaire des travailleurs de soutien à la personne et 
des professions connexes.126  Le gouvernement fédéral peut également lier le 
financement à des résultats spécifiques, comme dans le cas du transfert de 2 milliards 
$ aux provinces et territoires en 2022 pour éliminer les retards dans les opérations 
chirurgicales pour des procédures telles que les cataractes et les arthroplasties de la 
hanche et du genou, et en 2004 pour réduire les temps d’attente dans des domaines 
prioritaires, tels que les arthroplasties et la restauration de la vue.127 128 

Les besoins des aidants, y compris leur bien-être, leurs compétences et les 
défis auxquels ils sont confrontés, devraient figurer à l’ordre du jour lorsque les 
bénéficiaires de soins rencontrent des professionnels de la santé, et devraient 
être une priorité pour tous les ordres de gouvernement.  Dans le cadre du 
Sondage national sur la prestation de soins du CCEA, plus des trois quarts des aidants 
ont indiqué que le fait que les professionnels de la santé posent des questions sur 
ces besoins et sur leur bien-être constituerait un important pas en avant. De telles 
évaluations sont un exemple du type de changement qui peut être favorisé par les 
négociations fédérales-provinciales sur les soins de santé. 

Pour ce faire, le gouvernement fédéral doit : 

• Prioriser la prestation de soins dans les négociations sur le financement 

des soins de santé avec les provinces et les territoires ; 

• Demander aux principaux organismes de recherche nationaux de 

collaborer à un programme de recherche complet sur la prestation de 

soins. 
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Prioriser la prestation de soins dans les négociations sur le 
financement des soins de santé avec les provinces et les 
territoires. 

Prioriser les besoins des aidants dans la prochaine entente sur la 
santé avec les provinces et les territoires. 

• Le gouvernement fédéral devrait utiliser son pouvoir de 
négociation pour façonner l’aide provinciale aux aidants. 

Le prochain cycle de négociations sur les soins de santé avec les provinces et les 
territoires devrait inclure un financement spécifique lié aux priorités en matière de 
prestation de soins et des indicateurs de santé partagés permettant de contrôler 
le bien-être des aidants. 

Il existe de solides précédents en matière d’intégration d’enjeux prioritaires 
dans les négociations sur les soins de santé. Comme nous l’avons mentionné, les 
négociations de 2022 ont abordé les conséquences de la pandémie de COVID-19, 
telles que les retards dans les chirurgies.129  Les négociations bilatérales de 2023 
sur la santé comprenaient des ententes sur la mesure des progrès pancanadiens 
sur un ensemble d’indicateurs de santé communs, la priorisation de la santé mentale 
et des dépendances, et l’amélioration de la sécurité des soins de longue durée. Les 
accords bilatéraux prévoient également des dépenses ciblées, avec des améliorations 
du financement des soins de longue durée, des soins à domicile et en milieu 
communautaire, des soins de répit et des augmentations des salaires des travailleurs 
sociaux et des professions connexes.130 

Comment y parvenir 

La prochaine série d’ententes fédérales-provinciales-territoriales en matière de santé 
devrait cibler le bien-être des aidants en mettant l’accent sur les services de 
répit, les soins à domicile, ainsi que les vérifications et les évaluations des aidants 
lors des rendez-vous chez le médecin. Les ententes devraient également donner la 
priorité aux fournisseurs de soins rémunérés en mettant l’accent sur la stabilisation de la 
main-d’œuvre. 

Pour soutenir directement les aidants, le gouvernement fédéral devrait négocier des 
changements dans les pratiques de facturation des soins de santé afin de permettre 
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aux professionnels de fournir des services aux aidants en même temps 
qu’aux bénéficiaires des soins (par exemple : des évaluations du bien-être et des 
références vers des services d’accompagnement) et offrir du financement à certains 
professionnels issus du secteur élargi de la santé pour donner aux soignants une 
formation pratique sur les compétences en matière de soins. Les changements 
devraient également inclure la reconnaissance des aidants et la collecte de 
données qui serviront à façonner des politiques de santé favorables aux aidants. 

Le gouvernement fédéral devrait également user de son pouvoir pour améliorer la 
situation des bénéficiaires de soins. Ces changements devraient inclure un soutien 
supplémentaire aux services de soins à domicile et de proximité, ainsi que des 
périodes de répit pour les aidants. 

Le gouvernement fédéral devrait également user de son pouvoir pour améliorer la 
situation des bénéficiaires de soins. Ces changements devraient inclure un soutien 
supplémentaire aux services de soins à domicile et de proximité, ainsi que des 
périodes de répit pour les aidants. 

Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec les organisations de santé 
pancanadiennes pour créer les conditions nécessaires à l’amélioration des services au 
niveau provincial et territorial. Par exemple, le gouvernement fédéral devrait collaborer 
avec l’Institut canadien d’information sur la santé pour développer des indicateurs 
de santé plus détaillés pour mieux contrôler l’impact des investissements 
provinciaux sur le bien-être des aidants.131  Combined with caregiver well-being 
assessments, health indicators for caregivers would create accountability to track the 
impact of targeted caregiver funding in the next round of health agreements. 

Demander aux principaux organismes de recherche 
nationaux de collaborer à l’élaboration d’un programme de 
recherche complet sur la prestation de soins. 

Les meilleurs chercheurs du Canada devraient s’attaquer à la crise 
de la prestation de soins au Canada. 
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Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec l’Agence de la santé publique du 
Canada, l’Institut canadien de recherche sur la santé et le Conseil de recherches en 
sciences humaines pour financer un programme de recherche complet sur la prestation 
de soins et l’économie des soins. Ce programme devrait inclure des recherches sur les 
systèmes de soins, l’économie des soins et les meilleures pratiques en matière de soins 
intégrés. Ensemble, les agences devraient collaborer à un programme de recherche 
exhaustif qui permettra de trouver des solutions prêtes à être mises en œuvre pour 
améliorer les conditions dans le secteur de la prestation de soins au Canada. 

Le rôle de la prestation de soins en tant que déterminant social de la santé devrait être 
un domaine de recherche clé. Il est essentiel de comprendre l’impact de la prestation 
de soins sur la santé de l’aidant afin d’élaborer des mesures de soutien supplémentaires 
pour améliorer sa qualité de vie. Dans d’autres pays, comme le Royaume-Uni, les 
autorités sanitaires ont désigné la prestation de soins comme un déterminant social de 
la santé.132 

Veiller à ce que les familles des 
anciens combattants et des militaires 
reçoivent le soutien qu’elles méritent 
Selon les données du ministère de la Défense nationale, en 2023, les militaires 
canadiens compteront 52 707 membres de la Forces armées canadiennes, dont 28 579 
dans l’armée de terre, 15 553 dans l’armée de l’air, 8 575 dans la marine et 28 500 dans 
la Force de réserve. Il y a 461 240 anciens combattants au Canada et environ 150 000 
anciens combattants originaires de pays du monde entier qui résident actuellement au 
Canada. 

Lorsqu’une personne sert dans les Forces armées canadiennes pendant un an, 
deux ans ou plusieurs décennies, sa famille sert à ses côtés. Les militaires et les 
anciens combattants possèdent des identités et des perspectives diverses, ainsi que 
des expériences uniques, et ont à cœur les notions de service et de sacrifice. Dans 
l’ensemble, les militaires, les anciens combattants et leurs familles sont courageux, 
résilients, forts, compétents et ingénieux. Pour qu’ils le restent, ils doivent avoir accès 
aux ressources et aux mesures de soutien nécessaires à leur épanouissement. Les 
familles de militaires et d’anciens combattants sont confrontées aux mêmes défis que 
leurs homologues civils : la recherche d’un médecin de famille, l’attente pour obtenir 
des soins spécialisés, la parentalité, les relations d’aide avec des proches ou les hauts 
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et les bas de la vie à deux. Cependant, il arrive qu’ils soient déplacés vers une nouvelle 
communauté sans préavis, déployés en zone de conflit ou qu’ils doivent partir étudier 
dans une autre communauté pendant de longues périodes. Il est déjà difficile d’être 
sur une liste d’attente pour voir un spécialiste pendant deux ans, mais c’est encore plus 
difficile lorsque vous déménagez tous les deux ans.  

Pour soutenir les aidants militaires et anciens 
combattants, le gouvernement fédéral doit : 

• Assurer la transition transparente des dossiers de santé afin d’améliorer 

la continuité et la coordination des services de santé pour les familles de 

militaires lorsqu’elles déménagent ; 

• Assurer la mobilité interprovinciale des services, comme l’admissibilité 

automatique aux services destinés aux personnes autistes ; 

• Assigner un gestionnaire de cas aux familles de militaires ayant des 

besoins complexes. 

• Élargir l’admissibilité à l’Allocation de reconnaissances pour aidants 

d’Anciens Combattants Canada à un plus grand nombre de familles. 
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Les soins prodigués par les militaires et les anciens combattants reflètent les soins 
prodigués par les civils à bien des égards, mais accompagnés de complexités et 
de facteurs de stress supplémentaires liés à la vie dans l’armée, à la culture militaire, 
à la nature du travail et aux défis associés à la mobilité, à la gestion de la logistique 
et au risque. Les défis liés à la prestation de soins dans l’armée et chez les anciens 
combattants sont amplifiés par le fait que le service militaire présente des défis uniques 
en raison de la nature du travail et des expériences de vie, comme la gestion d’une 
logistique en constante évolution, la mobilité (déplacements fréquents sans autonomie 
quant au lieu ou au moment du déplacement) et le risque, car le travail peut être exigeant 
et dangereux. 

Si le service militaire a une incidence sur les soins prodigués aux militaires et aux 
anciens combattants, il en va de même de l’éloignement de la famille et des amis qui, 
autrement, pourraient apporter un soutien supplémentaire aux soins. Les militaires, 
les anciens combattants, leurs familles et les aidants se retrouvent parfois isolés dans 
de nouvelles communautés, voient leur routine chamboulée et se retrouvent coupés 
de leur cercle social. La prestation de soins aux militaires et aux vétérans se fait dans 
les villes, les villages et les communautés rurales du Canada, ce qui illustre la nécessité 
d’élargir la perspective et de renforcer la sensibilisation et les compétences pour 
favoriser le bien-être et la qualité de vie de tous les aidants militaires et vétérans, des 
aidants des militaires et des vétérans, des fournisseurs de soins et des bénéficiaires de 
soins.  

Assurer une transition transparente des dossiers médicaux 
afin d’améliorer la continuité et la coordination des services de 
santé pour les familles des militaires lorsqu’elles déménagent 
dans de nouvelles communautés. 

Les familles des militaires ne devraient pas être reléguées au second 
plan pour obtenir des services de soutien lorsqu’elles sont redéployées 
dans de nouveaux endroits au Canada. 

Les familles des militaires bénéficient du soutien des SSFC. Exploités par le ministère de 
la Défense nationale (MDN), les SSFC fournissent aux militaires et à leurs familles des 
services de santé de base, tels que des soins médicaux, dentaires et de santé mentale, 
ainsi que d’autres services spécialisés. Les SSFC collaborent avec les fournisseurs 
et les systèmes de soins de santé civils pour veiller à ce que les membres des Forces 
armées canadiennes et leurs familles aient accès à tous les services de soins dont ils 
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ont besoin, y compris les services qui ne sont pas couverts par le système de soins de 
santé militaire. Cela signifie qu’il faut travailler avec les autorités sanitaires provinciales 
et territoriales pour coordonner les soins aux familles des militaires pendant les 
déménagements et les déploiements. La transition des dossiers médicaux entre les 
SSFC et les prestataires de soins de santé civils s’effectue en grande partie de façon 
manuelle.  

La politique de défense du Canada reconnaît que la grande mobilité a un impact 
important sur les familles des militaires. Elle s’engage à faire de la stabilisation un 
objectif et finance des programmes de soutien aux familles par l’intermédiaire des 
centres de ressources pour les familles des militaires.133 Le MDN s’est également 
engagé à travailler avec les gouvernements et l’industrie pour améliorer la coordination 
des services entre les provinces. La modernisation des SSFC s’attaque à des 
problèmes, tels qu’une infrastructure obsolète et l’intégration de systèmes de santé 
numériques.134 Seamless Canada a été créé en 2018 pour améliorer l’accès aux 
mesures de soutien et aux services lorsque les militaires et leurs familles déménagent 
au Canada.135 

Comment y parvenir 

Le gouvernement fédéral devrait s’efforcer d’améliorer la coordination et 
l’interopérabilité entre les CHFS et les services de santé civils afin de garantir que les 
dossiers et les données médicales puissent être transférés en toute transparence 
lorsque les familles déménagent. Il faudra notamment faciliter l’échange de dossiers 
médicaux, de résultats diagnostiques et d’autres données médicales entre les 
établissements des CHFS et les organisations de soins de santé civiles lorsque cela 
est nécessaire (par exemple, lors d’un déménagement ou d’un déploiement). 

Le MDN, en collaboration avec les services de santé civils, devrait lancer une 
initiative visant à moderniser les systèmes des SSFC et à cibler des façons 
d’améliorer l’interopérabilité. Cette initiative devrait être incluse dans d’autres 
initiatives de modernisation existantes au sein du MDN. Les options permettant 
d’améliorer la continuité et la coordination des services de soins de santé pour les 
familles des militaires sont les suivantes : 
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• L’interopérabilité entre les systèmes d’information sur la santé des SSFC et ceux 
utilisés par les prestataires de soins de santé civils ; 

• Numérisation et dossiers médicaux électroniques pour faciliter les transitions 
lorsque les familles déménagent ; 

• Accélération du transfert des dossiers médicaux électroniques et transfert des 
dossiers à travers le Canada ; 

• Un meilleur partage de l’information, en particulier pour les familles dont les 
enfants ont des besoins particuliers ; 

• Exemptions des conditions de résidence pour permettre aux familles de 
bénéficier de services dans une autre province au moment où elles apprennent 
leur redéploiement plutôt qu’au moment où elles déménagent. 

Ces changements auront un impact sur tous les militaires et leurs familles lorsqu’ils 
déménagent. 

Pour les familles avec un enfant autiste, ces changements leur permettraient d’obtenir 
et de conserver des services importants pour leur enfant lorsqu’elles déménagent. Il y 
a environ 60 000 enfants à charge dans les familles de militaires au Canada.136  Si l’on 
estime que 8,2 % des familles de militaires ont un enfant ayant des besoins particuliers, 
comme l’autisme, ces changements auraient un impact considérable sur 4 920 enfants 
ayant des besoins particuliers et sur leurs parents. 

Assurer la mobilité interprovinciale des services, comme 
l’admissibilité automatique aux services pour l’autisme. 

Le gouvernement fédéral devrait étudier la possibilité de faire en sorte que, lorsqu’une 
famille de militaire est relocalisée, une entente entre les SSFC et les services de santé 
provinciaux permette aux familles ayant un enfant autiste d’être automatiquement 
admissibles à des services destinés aux personnes autistes dès leur arrivée. 
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Assigner un gestionnaire de cas aux familles de militaires ayant 
des besoins complexes lorsqu’elles déménagent dans une 
autre province ou un autre territoire. 

Le MDN et Anciens combattants Canada devraient également envisager des options 
pour tirer parti des processus existants de gestion de cas afin de soutenir les familles 
ayant des besoins complexes lorsqu’elles déménagent. Les gestionnaires de cas 
contribueraient à faciliter l’échange transparent de dossiers médicaux, de résultats 
diagnostiques et d’autres informations médicales entre les établissements des SSFC et 
les services de santé civils dès qu’une famille est informée d’un redéploiement ou d’un 
transfert. 

Ces changements concerneraient le ministère de la Défense et devraient s’inspirer de 
la gestion des cas pour les anciens combattants au Canada.137  Par ailleurs, les SSFC 
devraient employer davantage d’infirmières et infirmiers gestionnaires de cas pour 
soutenir les familles des militaires, en plus des militaires ayant des besoins complexes. 

Élargir l’admissibilité à l’Allocation de reconnaissance pour 
aidant d’Anciens Combattants Canada pour un plus grand 
nombre de familles. 

Élargir l’admissibilité à l’Allocation de reconnaissance pour aidant d’Anciens 
Combattants Canada afin de reconnaître la diversité des personnes qui prodiguent 
des soins aux militaires et aux anciens combattants, y compris les partenaires, les ex-
partenaires, la famille élargie, les amis proches, la famille choisie et les jeunes aidants. 
Cela permettra aux conjoints et aux enfants des anciens combattants d’avoir un accès 
indépendant aux programmes et aux mesures de soutien en fonction de leurs besoins 
individuels, y compris, mais sans s’y limiter, le soutien financier et les services de santé 
mentale.  



Conclusion 
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La prestation de soins au Canada est en crise, mais il y a de l’espoir si le gouvernement 
fédéral agit maintenant. L’engagement qu’il a pris à l’égard d’une Stratégie nationale 
sur la prestation de soins en avril 2024 lui offre une occasion historique de mettre le 
Canada sur la bonne voie, en permettant aux aidants, aux fournisseurs de soins et aux 
bénéficiaires de soins de prospérer aujourd’hui et dans l’avenir. 

Ce document est le fruit du travail du CCEA réalisé conjointement avec la 
communauté de la prestation de soins afin de déterminer dès maintenant les gestes 
qui doivent être posés pour stabiliser et accroître les capacités des aidants naturels. 
Ensemble, ces mesures fédérales peuvent faire toute la différence dans la vie de 
millions de Canadiens. 

Il reste du travail que nous devrons accomplir ensemble. La conception et la mise en 
œuvre de ces actions doivent être entreprises en collaboration avec les aidants, les 
prestataires de soins et les bénéficiaires de soins, mais le gouvernement fédéral doit 
tout de même agir rapidement. 

Le CCEA travaille également à mobiliser les gouvernements provinciaux et territoriaux 
sur des questions clés, telles que les soins de santé, les soins à domicile et les 
services sociaux, afin de compléter l’autre partie du tableau et changer la façon dont la 
prestation de soins fonctionne au Canada. 

C’est le moment d’agir. Avec une voie claire vers l’avenir, le gouvernement fédéral, les 
aidants, les bénéficiaires de soins et les fournisseurs de soins ont en main tous les 
outils nécessaires pour construire un avenir qui fonctionne pour tous les Canadiens. 
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